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INTRODUCTION GENERALE AU REGLEMENT 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aƻƴtpellier Méditerranée Métropole à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘion du territoire couvert par le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV). Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ 
règlement écrit Ŝǘ ŘΩǳƴ règlement graphique. ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞŎǊƛǘŜǎ ƻǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ 
ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ un rapport de conformité. 

Le territoire couvert par le PLUi est divisé en zones urbaines (U), en zones à urbaniser (AU), en zones agricoles 
(A) et en zones naturelles (N) comme indiqué au règlement écrit et au règlement graphique (pièce A : zonage). 

Les zones urbaines dites « zones U » 

Peuvent être classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Les 
zones urbaines sont repérées au document graphique par un sigle commençant par la lettre « U » : 

Á UA1 : Tissu urbain de centralité de ville, dense, compact et groupé ;  
Á UA2 : Tissu urbain de centralité de village ou de bourg, dense, compact et groupé ;  
Á UA3 : Tissu de faubourgs anciens et récents, souvent en extension de la ville historique ; 
Á UB1 : Tissu urbain correspondant aux polarités métropolitaines ; 
Á UB2 : Tissu urbain correspondant aux polarités locales ; 
Á UC1 : Tissu urbain mixte à vocation principalement résidentielle à ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 

morphologie urbaine continue ; 
Á UC2 : Tissu urbain mixte à vocation principalement résidentielle Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 

morphologie urbaine discontinue ; 
Á UC3 : Tissu urbain à vocation principalement résidentielle à dominante d'habitat individuel, 

intermédiaire ou collectif de faible hauteur et de morphologie urbaine à dominante continue ; 
Á UC4 : Tissu urbain à vocation principalement résidentielle à dominante d'habitat individuel, 

intermédiaire ou collectif de faible hauteur et de morphologie urbaine à dominante discontinue ; 
Á UC5 : Tissu urbain ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

ou historique affirmé et un environnement paysager de qualité ; 
Á UC6 : Tissu urōŀƛƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜs sont 
adaptées en conséquence ; 

Á UC7 : secteurs littoraux déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés par le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Montpellier Méditerranée Métropole conformément aux 
dispositions de la Loi Littoral ; 

Á UD1 : Tissu urbain correspondant aux zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques ; 
Á UD2 Υ ¢ƛǎǎǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ;  
Á UD3 : Tissu urbain à dominante commerciale ; 
Á UD4 : Tissu ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ; 
Á UD5 : Tissu à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎΣ sanitaires, médico-sociales, 
ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ 
associés ; 

Á UD6 : Principalement affectée aux activités de loisirs, au tourisme et aux activités sportives. 

Les zones à urbaniser dites « zones AU » 

Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Elles correspondent aux secteurs destinés à être ouverts à 
l'urbanisation.  Les zones AU pour lesquelles les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le 
cas échéant, d'assainissement existant à leur périphérie immédiate n'ont pas une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter sont dites « zones AU0 » leur ouverture à l'urbanisation est subordonnée 
à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 
d'aménagement et de programmation de la zone. 
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Les zones agricoles dites « zones A »  

La zone agricole (A) regroupe les espaces, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ceux concernés par les dispositions de la « Loi 
Littoral η ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ζ AL » spécifique. La zone agricole comporte 4 secteurs : 

- Un secteur agricole « A » correspondant aux espaces au sein desquels les constructions et 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Τ 
 

- Un secteur agricole « At » caractérisé par la présence de réservoirs et corridors formant une 
trame écologique au sein de laquelle la constructibilité est davantage encadrée ; 
  

- Un secteur agricole « Ap η ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ la constructibilité 
est limitée ; 
   

- Un secteur « As » comprenant cinq sous-secteurs correspondant à des secteurs de taille et de 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞes (STECAL). 

La zone agricole littorale (AL) regroupe les espaces, équipés ou non, situés dans les communes soumises à la Loi 
Littoral, à protéger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique. La zone agricole littorale 
comporte 4 secteurs : 

- Un secteur agricole « AL » correspondant aux espaces au sein desquels les nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ 
continuité avec les agglomérations et villages existants ; 
  

- Un secteur agricole « ALt » caractérisé par la présence de réservoirs et corridors formant une 
trame écologique au sein de laquelle la constructibilité est davantage encadrée. Les nouvelles 
constructions y sont autorisées uniquement en continuité avec les agglomérations et villages 
existants ; 
  

- Un secteur agricole « ALcoup η ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ;  
  

- Un secteur agricole « ALrem » constitutif « ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ » au sens de la loi Littoral.  

Par dérogation au principe d'extension de l'urbanisation en continuité avec les agglomérations et villages 
existants, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles peuvent être autorisées 
avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites et de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Les zones naturelles dites « zones N » 

La zone naturelle et forestière (N) regroupe les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, de l'existence d'une exploitation forestière, de leur caractère d'espaces naturels, de la 
nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ou de la nécessité de prévenir les risques 
notamment d'expansion des crues. La zone naturelle et forestière comporte 3 secteurs : 

- Un secteur naturel « N » regroupant la plupart des espaces naturels et forestiers du territoire ; 
    

- Un secteur naturel « Nt » caractérisé par la présence de réservoirs et corridors formant une trame 
écologique au sein de laquelle la constructibilité est davantage encadrée ; 

 

- Un secteur naturel « Npv η ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ 
raison du caractère dégradé ou fortement anthropique des secteurs considérés (anciennes 
ŘŞŎƘŀǊƎŜǎΣ ŀōƻǊŘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧύ ; 
  

- Un secteur « Ns » comprenant quatre sous-secteurs correspondant à des secteurs de taille et de 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ ό{TECAL). 
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La zone naturelle et forestière littorale (NL) regroupe les secteurs soumis aux dispositions de la Loi Littoral, 
équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, de l'existence d'une exploitation 
forestière, de leur caractère d'espaces naturels, de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles ou de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. La zone naturelle et 
forestière littorale comporte 5 secteurs : 

- Un secteur naturel « NL » correspondant aux espaces au sein desquels les nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ 
continuité avec les agglomérations et villages existants ; 
  

- Un secteur naturel « NLt » caractérisé par la présence de réservoirs et corridors formant une 
trame écologique au sein de laquelle la constructibilité est davantage encadrée. Les nouvelles 
constructions y sont autorisées uniquement en continuité avec les agglomérations et villages 
existants ; 
  

- Un secteur naturel « NLcoup η ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ;  
   

- Un secteur naturel « NLrem » constitutif « ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ » au sens de la loi Littoral.  
 

- Un secteur naturel « NLpv η ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ photovoltaïques au sol en 
raison du caractère dégradé ou fortement anthropique des secteurs considérés (anciennes 
ŘŞŎƘŀǊƎŜǎΣ ŀōƻǊŘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧύΦ 

 

Par dérogation au principe d'extension de l'urbanisation en continuité avec les agglomérations et villages 
existants, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles peuvent être autorisées avec 
l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat, après avis de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites et de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers. 
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COMPOSITION DU REGLEMENT ECRIT 
Le règlement écrit est composé de plusieurs pièces, elles-mêmes subdivisées comme suit : 

PARTIE 1 : DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES PRINCIPALES 

Titre I : Lexique 
Titre II : Dispositions communes applicables à toutes les zones 
Titre III : Dispositions applicables aux zones urbaines (U) organisées en 15 articles pour chacune des zones 

!ǊǘƛŎƭŜ м Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩusages, affectations des sols, constructions et activités interdites  
Article 2 : Types ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ admis sous conditions  
Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Article 4 : Emprise au sol des constructions 
Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions 
Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

9.1- Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
9.2- Eléments de paysage et de patrimoine  

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  
Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  
Article 12 : Stationnement 
Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1- Eau potable 
14.2- Assainissement eaux usées  
14.3- Assainissement eaux pluviales  

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications électroniques  

Titre IV : Dispositions applicables aux zones à urbaniser (AU) organisées en 15 articles pour chacune des zones 

!ǊǘƛŎƭŜ м Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛvités interdites  
!ǊǘƛŎƭŜ н Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ  
Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Article 4 : Emprise au sol des constructions 
Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions 
Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

9.1- Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
9.2- Eléments de paysage et de patrimoine 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  
Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  
Article 12 : Stationnement 
Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1- Eau potable 
14.2- Assainissement eaux usées  
14.3- Assainissement eaux pluviales  

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications électroniques  
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Titre V : Dispositions applicables aux zones agricoles (A) organisées en 15 articles pour chacune des zones 
!ǊǘƛŎƭŜ м Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ  
!ǊǘƛŎƭŜ н Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ  
Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Article 4 : Emprise au sol des constructions 
Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions 
Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

9.1- Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
9.2- Eléments de paysage et de patrimoine 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  
Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  
Article 12 : Stationnement 
Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1- Eau potable 
14.2- Assainissement eaux usées  
14.3- Assainissement eaux pluviales  

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications électroniques  

Titre VI : Dispositions applicables aux zones naturelles (N) organisées en 15 articles pour chacune des zones 
!ǊǘƛŎƭŜ м Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜrdites  
!ǊǘƛŎƭŜ н Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ  
Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Article 4 : Emprise au sol des constructions 
Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions 
Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

9.1- Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
9.2- Eléments de paysage et de patrimoine  

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  
Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  
Article 12 : Stationnement 
Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1- Eau potable 
14.2- Assainissement eaux usées  
14.3- Assainissement eaux pluviales  

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications électroniques  

PARTIE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX IMPLANTATIONS 

PARTIE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE 

Titre I : 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ  
Titre II : Dispositions relatives aux éléments de paysage et de patrimoine 

PARTIE 4 : LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES ET DES SERVITUDES DE LOCALISATION 

Titre I : Emplacements réservés aux voies et cheminements  
Titre II : Emplacements réservés aux équipements et ouvrages publics 
Titre III : Emplacements réservés aux espaces verts et continuités écologiques 
Titre IV : Emplacements réservés aux programmes de logements 
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COMPOSITION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 
Le règlement graphique est composé de plusieurs pièces : 

PIECE A : Zonage comprenant : 
Les secteurs de zone  
Les pŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Programmation (OAP) 
Les pŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!Dύ 
Les emplacements réservés et servitudes de localisation  
Les limites de référence (minimale ou fixe) graphique 
Les linéaires commerciaux dits « simples » et « renforcés » 
Les zones non aedificandi 
Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol 
Les sections de route où la création d'accès nouveaux est interdite 
Les bâtiments ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ  
La délimitation des espaces proches du rivage (EPR) 
Les zones exposées ŀǳ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ол Ŝǘ млл ŀƴǎ 

PIECE B : Hauteurs comprenant : 
La hauteur maximale des constructions  
Les secteurs soumis à des prescriptions particulières de hauteurs (dont la servitude non altius tollendi dite « du Peyrou ») 

PIECE C : Espaces perméables / emprises bâties comprenant : 
Les Secteurs de zone  
Les espaces perméables minimaux 
Les emprises bâties maximales 
Les emprises bâties maximales graphiques 
Les Espaces minimums de bon fonctionnement (EMBF) 
Les Zones de Sauvegarde en Eaux (ZSE) 
Les ½ƻƴŜǎ ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ /ǊǳŜǎ ό½9/ύ 
Les Zones humides (ZH) 
Les Espaces Boisés Classés (EBC)  
Les Espaces Boisés Classés (EBC) délimités au titre de la Loi Littoral 
Les Espaces verts à protéger (EVP) de type 1   
Les Espaces verts à protéger (EVP) de type 2 
Les arbres notables isolés 
Les haies à protéger 
Les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques 

PIECE D : Aspect extérieur / patrimoine comprenant : 
Les secteurs graphiques spécifiques Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
[Ωƛdentification des éléments de patrimoine à protéger 

PIECE E : Mixité sociale / taille des logements comprenant : 
Les Secteurs d'application spécifiques au logement locatif social et l'accession abordable 
Les Secteurs d'application spécifiques Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ vt± Ŝǘ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜǎ vt± ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ όƘƻǊǎ 
ZAC)  
Les secteurs dΩapplication de la servitude de taille des logements 

PIECE F : Stationnement comprenant : 
Les secteurs ǎƛǘǳŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘǎ όƎŀǊŜΣ ǘǊŀƳ Ŝǘ ǘǊŀƳōǳǎύ  
Les secteurs ǎƛǘǳŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ όƎŀǊŜΣ ǘǊŀƳ Ŝǘ ǘǊŀƳōǳǎύ  
Les secteurs au sein desquels le stationnement en sous-sol est interdit 
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TITRE I  : LEXIQUE  
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Accès 

[ΩŀŎŎŝǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ voie de desserte, du chemin ou de la servitude de 
ǇŀǎǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳΣ Ŝǘ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ 
construction à édifier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Acrotère :  

[ΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΣ ǎƛǘǳŞ au-dessus de la limite externe de la toiture ou de la terrasse, et qui 
constitue un rebord ou un garde-corps plein ou à claire voie.  
 
 
Affouillement du sol 

[ΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǊŜƳŀƴƛŞΦ 
 
 
Alignement 

Il est constitué par la limite entre le domaine privé et le domaine public existant ou prévu tel que pouvant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƻǳ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ό½!/ύΦ 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emplacement réservé 
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Annexe : 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, 
qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les dŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƭŞŜ ƻǳ 
ƴƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ǎŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǇǳƛǎ 
la construction principale.  
 
Attique : 

bƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ construction développant une surface de plancher moindre que celle des étages courants 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘϥǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ 
généralement celle sur voie. 
 

Bandes principales et secondaires 

Une unité foncière peut être divisée en deux bandes, telles que définies ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ les 
règles sont distinctes :  

- Une bande principale ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ; 
- Une bande secondaire qui se situe au-delà de la bande de constructibilité principale. 

La bande principale se calcule perpendiculairement en tout point : 

À de la limite des voies et emprises publiques existantes ou projetées ou la limite des voies privées ouvertes 
à la circulation publique et maillées sur le réseau public lorsque les constructions peuvent ou doivent être 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
privées ouvertes à la circulation publique ǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ au règlement écrit ; 

À ou du recul (minimum ou fixe) vis-à-vis ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ 
projetées ou des voies privées ouvertes à la circulation publique et maillées sur le réseau public tel 
ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ règlement écrit ; 

À et, ƭƻǊǎǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞŜ au règlement graphique (pièce A : zonage), à compter de la limite de référence 
(minimale ou fixe) qui est située à une distance (en mètres) ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
existantes ou projetées ou des voies privées ouvertes à la circulation publique et maillées sur le réseau 
public indiquée au règlement graphique (pièce A : zonage). 

NB : La bande principale se calcule perpendiculairement en tout point de la limite des voies et emprises publiques 
existantes ou projetées ou la limite des voies privées ouvertes à la circulation publique et maillées sur le réseau 
public en cas de : 

 

- règle alternative indiquée au règlement écrit (exemple : « Les constructions doivent être implantées soit à 
l'alignement des voies et emprises publiques existantes ou projetées ainsi que des voies privées ouvertes à la circulation 
publique soit en respectant un recul de 5 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes ou projetées 
ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique) ;  
  

- ou de recul variable indiqué au règlement écrit (exemple : « Les constructions doivent être implantées en 
respectant un recul compris entre 4 et 6 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes ou projetées ainsi 
qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique »). 
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Construction 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace 
ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIomme en sous-sol ou en surface. 
 
 
Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƘƻǊǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛƎƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 

 
Desserte 

La dŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ƻǳ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜόŀύǉǳŜƭόƭŜύ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΦ 
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Egout du toit 

Dans le présent PLUi, pour les toitures à pans ƛƴŎƭƛƴŞǎΣ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 
 
 
 
 

 

Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ piscines, abris 
ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΧύΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōǎ ƛƴŎƭǳǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ 
όƳƻǳƭǳǊŜǎΣ ƳƻǳƭǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ Χύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 
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Emprise bâtie 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōǎ 
inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature (moulures, ƳƻǳƭǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ Χύ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ poteaux ou 
des encorbellements. Les piscines, les abris de jardin et les terrasses au sol non perméables ne sont pas 
constitutiǾŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜΦ 
 
 

  
 
 
Emprise publique 

Les emprises publiques sont constituées notamment par les emprises ferroviaires, emprises du tramway, les 
rues, les places, les squares et le ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭΧ 
 

Espace de pleine terre  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ 
surface comme en sous-ǎƻƭΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜ canalisations, de lignes ou 
ŘŜ ŎŃōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ȅ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎΦ 
 
Espace perméable 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ 
- les espaces de pleine terre ; 
- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ 
matériaux perméables. 

Sont exclus tous les espaces accessibles aux autres véhicules. 
 
Exhaussement du sol 

Un exhaussement est un remblaiement volontaire du sol naturel ou remanié. 
 
Extension 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
celle-ci et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 
 

                                    EMPRISE BATIE           
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Façade  

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƘƻǊǎ 
ǘƻƛǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
extérieure et les éléments de modénature. 
 

 
 
 
Faîtage  

Ligne haute ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΦ 
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Hauteur    

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
 
Limites séparatives 

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ 
ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎΦ 9ƴ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ 
rapport aux voies et emprises publiques. 
 
Local à usage commun 

Le local à usage commun Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ Řƻƛǘ ǾƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀƎǊƻ-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  
 
Logement accessoire 

Le logement considéré comme accessoire est lié à une construction et/ou une installation. Il fait soit partie 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ƛƭ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ 
Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŀǾƻƛǊ ƭŀ même destination 
et sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 
 
Logement en accession abordable 

La production de logements en accession abordable peut être réalisée selon plusieurs dispositifs répondant 
chacun aux prix de références et aux plafonds de ressources définis par délibération du Conseil de Métropole à 
laquelle il conviendra de se reporter en annexe du PLUi : 

- Le Prêt Social Location-Accession (PSLA) ; 
- Les logements produits dans les Quartiers Politiques de la Ville (QPV) éligibles à la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

(TVA) minorée (5,5%) ; 
- Le Bail Réel Solidaire (BRS) par un Organisme Foncier Solidaire (OFS) ;  
- La vente de logements hors dispositifs précédents à prix plafonnés et sous plafonds de ressources. 

 
Opération ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 
ŎƻƴǘƛƎǸŜǎΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ 
jouissance. 
 
Recul όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύ 

Le recul est la distance séparant une construction des voies et emprises publiques existantes ou projetées ou des 
voies privées ouvertes à la circulation publique et maillées sur le réseau public. Il se mesure horizontalement et 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ   
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Retrait (par rapport aux limites séparatives) 

Il est défini soit :  

- Par une distance fixe ; 
- Par l'expression d'un rapport entre 2 variables : 
Ö La variable L : distance comptée horizontalement de tout point de la construction considérée au 

point de la limite parcellaire la plus proche à l'altitude du sol existant ; 
Ö La variable H : différence d'altitude entre ces deux points. 

 
Rappel : chaque prospect est calculé par rapport à la côte T.N (Terrain Naturel) ou Sol Fini (SF) correspondant en limite séparative sur les fonds 
voisins. 

 
 
Terrain naturel  

5ƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘŞ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎŜƭǳƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳents ou 
ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
Sol fini 

[Ŝ ǎƻƭ Ŧƛƴƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǇǊŝǎ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
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Toit-terrasse 

Une toiture-terrasse est une toiture où la pente est inférieure à 5 %. Les toitures terrasses sont soit : 

- Inaccessibles (sauf pour entretien et réparations exceptionnelles) ;  
- Accessibles (aux piétons) ; 
- Circulables (circulation et stationnement de véhicules) ; 
- Des toitures-jardins recouvertes de terre végétale et de plantations ; 
- Des zones techniques όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύ. 

 

Unité foncière 

Lƭƻǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎΦ  
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TITRE II  : DISPOSITIONS 

COMMUNES APPLICABLES A 

TOUTES LES ZONES  
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
et activités interdits ou admis sous conditions liées à des représentations 
graphiques spécifiques (articles 1 et 2) 

En complément du règlement écrit, des règles graphiques spécifiques représentées au règlement graphique 
sont instaurées. 
 

PIECE A - ZONAGE 
 

Secteur soumis à hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

Les constructions, installations et aménagements projetés au sein de ces secteurs doivent être compatibles avec 
ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀu secteur. Les secteuǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ h!t ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ règlement graphique (pièce A zonage). Les dispositions du règlement sont 
également applicables au sein des périmètres soumis à OAP. Il doit donc être fait une application cumulative des 
OAP et du règlement. 

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!Dύ 

  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!Dύ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ au règlement graphique 
(pièce A zonage) au sein des zones U ou AU, sont interdites pour une durée maximale de 5 ans courant à compter 
de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, les constructions ou installations nouvelles présentant une emprise au sol ou une 
surface de plancher (SDP) supérieure à un seuil à 20 m². Cette servitude n'a pas pour effet d'interdire les travaux 
ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination vers une destination autorisée au sein de la zone 
considérée, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes dans la limite de 20m² 
supplémentaires par rapport à la SDP existante.  

Emplacements réservés ou servitudes de localisation 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués des emplacements réservés aux voies et 
ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, aux espaces verts, aux espaces nécessaires aux continuités 
écologiques ƻǳ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŜǊ servitudes 
consistant à indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les 
installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent 
être concernés par ces équipements (= se référer à la partie 4 : liste des emplacements réservés). 

Espace non aedificandi 

Dans les espaces non aedificandi délimités au règlement graphique (pièce A zonage), aucune construction (y 
compris les constructions en sous-ǎƻƭύ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

 Secteur protégé en raison de la richesse du sol ou du sous-sol 

Le règlement graphique (pièce A zonage) faiǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 
du sol ou du sous-sol. En leur sein, les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces 
ressources naturelles sont autorisées, en particulier les constructions et installations liées à l'exploitation des 
carrières. 
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Les linéaires commerciaux correspondent à des rez-de-chaussée repérés au règlement graphique (pièce A 
zonage) et destinés exclusivement à certaines destinations ou sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
commerciale de proximité. Sont distingués : 

Le linéaire commercial simple  

Les rez-de-chaussée côté rue des constructions (hors parties communes nécessaires à leur fonctionnement telles 
ǉǳŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ 
exclusivement destinés à « ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ », à la « restauration », aux « activités de service où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ », à « ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ » et aux « cinémas η ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
« ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ». 

Le changement de destination ou de sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
destinations ou sous-destinations autorisées dans le linéaire. 

Le linéaire commercial renforcé 

Les rez-de-chaussée côté rue des constructions (hors parties communes nécessaires à leur fonctionnement telles 
que Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ 
exclusivement destinés à « ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ » et à la « restauration η ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ζ équipement 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉǳblics ». 

Le changement de destination ou de sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
destinations ou sous-destinations autorisées dans le linéaire. 

½ƻƴŜ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ол ŀƴǎ  

Zone exposée au recul du trait de côte Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ мл0 ans  
 

Dans les espaces urbanisés de la zone exposée au recul du trait de côte à l'horizon de trente ans délimitée au 
règlement graphique (pièce A : zonage), sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'habitation des 
constructions, seuls peuvent être autorisés :  

Á Les travaux de réfection et d'adaptation des constructions existantes à la date d'entrée en vigueur du 
plan local d'urbanisme délimitant les zones exposées au recul du trait de côte ; 

Á Les constructions ou installations nouvelles nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau, à condition qu'elles présentent un caractère 
démontable ; 

Á Les extensions des constructions existantes à la date d'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme 
délimitant les zones exposées au recul du trait de côte, à condition qu'elles présentent un caractère 
démontable.  

Dans les espaces non urbanisés de la bande littorale et les secteurs occupés par une urbanisation diffuse de la 
zone exposée au recul du trait de côte à l'horizon de trente ans délimitée au règlement graphique (pièce A : 
zonage), seules les constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau peuvent être autorisées, en dehors des espaces et milieux 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-23 du CU) et à condition qu'elles présentent un caractère 
démontable. 

Dans la zone exposée au recul du trait de côte à un horizon compris entre trente et cent ans délimitée au 
règlement graphique (pièce A : zonage), la démolition de toute construction nouvelle (à compter de la date 
d'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme intégrant lesdites zones exposées au recul du trait de côte) et celle 
des extensions de constructions existantes à compter de cette même date, ainsi que la remise en état du terrain, 
sous la responsabilité et aux frais de leur propriétaire, sont obligatoires lorsque le recul du trait de côte est tel 
que la sécurité des personnes ne pourra plus être assurée au-delà d'une durée de trois ans.  
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Pour rappel, l'obligation de démolition et de remise en état est ordonnée par arrêté du maire dans les conditions 
ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-22-5 du CU. 

Pour rappel, lorsque le projet requiert la délivrance d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une 
décision de non-ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
l'article L.425-16 du CU, à la consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations d'une somme, 
correspondant au coût prévisionnel de la démolition et de la remise en état mentionnées au I du présent article, 
dont le montant est fixé par l'autorisation d'urbanisme dans les conditions fixées ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-22-5 du CU. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions nouvelles ou extensions de constructions existantes 
réalisées dans le cadre d'un bail réel conclu dans les conditions prévues à l'article L. 321-18 du code de 
l'environnement. 
 

PIECE C - ESPACES PERMEABLES / EMPRISES BATIES 
 

 Les espaces minimums de bon fonctionnement (EMBF) 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9a.Cύ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ au règlement graphique 
(pièce C : espaces perméables / emprises bâties), sont interdits :  

Á ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ; 
Á Les remblais ; 
Á [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 
Á Les aires de stationnement. 

Ne sont pas concernés par cette interdiction les travaux, constructions et aménagements publics :  

Á [ƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ (sauf aires de stationnement), de communication ; 
Á Liés à la sécurité et la salubrité publiques,  
Á Liés à la prévention des risques,  
Á Liés à la préservation, la restauration et la fonctionnalité des espaces et milieux naturels,  
Á constituant des installations légères destinées aux activités de sports de plein air et de loisirs de plein 

air. 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ sont également interdits, sauf :  

Á Dans le cadre des travaux, constructions et aménagements publics autorisés en espaces minimums de 
bon fonctionnement ; 

Á SΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ de :  
  

- la gestion des embâcles, y compris ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
dépérissant ou malades, des espèces envahissantes ; 

- ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ 
urbaines ; 

- la construction et la gestion des ouvrages de protection contre les inondations, des seuils, ponts, 
voiries, berges, canaux, fossés et autres ouvrages hydrauliques ; 

- de mesures compensatoires environnementales associées à leur plan de gestion ; 
- la restauration hydro-géomorphologique et la mise en ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ humides 

et annexes hydrauliques ; 
 

Á SΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ƻǳ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŞǊŞ 
pour la sécurité des biens et des personnes ; 

Á  LƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ 
(OLD). 
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Les zones humides (ZH) 

Dans les zones humides délimitées au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties), 
sont interdits :  

Á Tout projet de travaux, de ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ; 
Á Les remblais ; 
Á [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 
Á Les aires de stationnement. 

Ne sont pas concernés par cette interdiction les travaux, constructions et aménagements publics :  

Á ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ όǎŀǳŦ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ; 
Á liés à la sécurité et la salubrité publiques ; 
Á liés à la prévention des risques ; 
Á liés à la préservation, la restauration et la fonctionnalité des espaces et milieux naturels. 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Υ  

Á Dans le cadre des travaux, constructions et aménagements publics autorisés en zone humide  
Á {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾant de :  

 

- ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
dépérissant ou malades, des espèces envahissantes ; 

- ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ 
urbaines ; 

- la construction et la gestion des ouvrages de protection contre les inondations, des seuils, ponts, 
voiries, berges, canaux, fossés et autres ouvrages hydrauliques ; 

- de mesures compensatoires environnementales associées à leur plan de gestion ; 
- la restauration hydro-ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

et annexes hydrauliques ; 
 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ  ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ƻǳ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŞǊŞ 
pour la sécurité des biens et des personnes. 
  

Á [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ 
(OLD). 

 
 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ό½9/ύ 

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ό½9/ύ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ au règlement graphique (pièce C : espaces 
perméables / emprises bâties) :  

Á LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ƭŀ ŎƻǘŜ ¢b Ҍ сл 
cm :  

 

o Les habitations nécessaires aux exploitations agricoles ; 

o [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée des habitations existantes ; 

o Les ƭƻŎŀǳȄ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
   

Á Les clôtures sont autorisées sous réserve de garantir la transparence hydraulique ; 
   

Á LŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
publics et destinés à la prévention et protection contre les risques ou la préservation et la mise en valeur 
des espaces et milieux naturels.  

Les travaux, constructions et aménagements publics liés aux réseaux de déplacement (sauf aires de 
stationnement) ne sont pas concernés par ces dispositions. 
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  Les zones de sauvegarde des eaux (ZSE) 
 

 
Dans les zones de sauvegarde des eaux (ZSE) délimitées au règlement graphique (pièce C : espaces perméables 
/ emprises bâties)Σ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ :  

Á ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳǎŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ 
techniquement par une autre solution permanente ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ; 

Á ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

En dehors des zones de sauvegarde des eaux délimitées au règlement graphique (pièce C : espaces perméables 
/ emprises bâties), ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Υ  

Á ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳǎŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ; 

Á ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 
Á ceux à usage agricole. 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
et activités admis sous conditions (article 2) 

Toute construŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ de 
centralité (UA1, UA2 et UA3) devra assurer la mise en sécurité des personnes et des biens grâce à un plancher 
ǎǳǊŞƭŜǾŞ ƻǳ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ   

Toute construction nouvelle supérieure à 15 m² de surface de plancher ou toute extension supérieure à 15m² de 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ (UA1, UA2 et UA3) Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ ŘŜǾǊa avoir son premier plancher aménagé établi à la cote minimale TN + 30 cm. 

Dispositions relatives à la mixité fonctionnelle et sociale (article 3)  

Dispositions relatives à la création de logements locatifs sociaux et/ou, le cas échéant, de 
logements en accession abordable dans les périmètres délimités au règlement graphique 
(pièce E : mixité sociale / taille des logements) 

Principe général  

Au sein des secteurs dΩapplication de la servitude de mixité sociale délimités au règlement graphique (pièce E : 
mixité sociale / taille des logements), tout projet soumis à permis de construire, permis dΩaménager, déclaration 
préalable valant division ou portant changement de destination, comportant des surfaces de plancher à sous-
destination de logement supérieures ou égales à un seuil de déclenchement, doit comporter une part minimum 
de logements et une part minimum de surface de plancher affectés au logement locatif social et/ou, le cas 
échéant, au logement en accession abordable selon les modalités définies ci-après. 
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La production de logements en accession abordable peut être réalisée selon plusieurs dispositifs répondant 
chacun aux prix de références et aux plafonds de ressources définis par délibération du Conseil de Métropole à 
laquelle il conviendra de se reporter en annexe du PLUi (cf. ζ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de la Métropole ») : 

- Le Prêt Social Location-Accession (PSLA) ; 
- Les logements produits dans les Quartiers Politiques de la Ville (QPV) éligibles à la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

(TVA) minorée (5,5%) ; 
- Le Bail Réel Solidaire (BRS) par un Organisme Foncier Solidaire (OFS) ;  
- La vente de logements hors dispositifs précédents à prix plafonnés et sous plafonds de ressources. 

Secteur d'application spécifique au logement locatif social et à l'accession abordable 

Logement locatif social 

Tout projet soumis à permis de construire, permis dΩaménager, déclaration préalable valant division ou portant 
changement de destination, comportant des surfaces de plancher à sous-destination de logement supérieures 
ou égales au seuil indiqué au délimités au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des logements) 
doit prévoir un nombre minimum de logements et une surface de plancher minimum affectés au logement locatif 
social conformément aux dispositions indiquées au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements). 

Pour toute opération de plus de 30 logements, une minoration maximum de 15 m² de la surface de plancher de 
logement locatif social exigible et/ou une minoration maximum dΩun logement locatif social peuvent être 
tolérées si la typologie des logements et des bâtiments la justifie. 

Le nombre de logement locatif social exigible est arrondi à lΩentier le plus proche. 

Logements en accession abordable 

Lorsque le règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des logements) ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ à 
permis de construire, permis dΩaménager, déclaration préalable valant division ou portant changement de 
destination, comportant des surfaces de plancher à sous-destination de logement supérieures ou égales à 2000 
m² doit prévoir un nombre minimum de logement en accession abordable conforme aux dispositions indiquées 
au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des logements) dont au moins 80 % financé via des Prêts 
Sociaux Location-Accession (PSLA) ou faisant lΩobjet de Baux Réels Solidaires (BRS).  

Les obligations relatives à la réalisation de logements en accession et à la réalisation de logements locatifs sociaux 
sont cumulatives sauf : 

- pour tout projet soumis à permis de construire, permis dΩaménager, déclaration préalable valant division ou 
portant changement de destination, comportant des surfaces de plancher à sous-destination de logement 
supérieures ou égales à 2000 m² et prévoyant dΩaffecter la totalité de cette surface de plancher à la réalisation 
de logements en accession abordable faisant exclusivement lΩobjet de Baux Réels Solidaires (BRS), qui peut, le 
cas échéant, être autorisé ; 

- pour tout projet soumis à permis de construire, permis dΩaménager, déclaration préalable valant division ou 
portant changement de destination, comportant des surfaces de plancher à sous-destination de logement 
supérieures ou égales à 2000 m² et prévoyant de substituer tout ou partie du nombre de logements en accession 
abordable exigible par un nombre égal de logements locatifs sociaux, qui peut, le cas échéant, être autorisé.  

Le nombre de logement en accession abordable exigible est arrondi à lΩentier le plus proche. 

Les obligations précitées relatives à la réalisation de logements en accession et à la réalisation de logements 
locatifs sociaux ne sont pas applicables dans les secteurs ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des QPV et franges des QPV (hors ZAC) délimités au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ni sur les unités foncières partiellement concernés par lesdits secteurs.  

 



 

      
 

  Page 37 sur 1337 

 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ vt± Ŝǘ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜǎ vt± όƘƻǊǎ ½!/ύ 

délimités au règlement graphique 

Tout projet dont lΩunité foncière est située en tout ou partie dans ces secteurs délimités au règlement graphique 
(pièce E : mixité sociale / taille des logements), soumis à permis de construire, permis dΩaménager, déclaration 
préalable valant division ou portant changement de destination, comportant des surfaces de plancher à sous-
destination de logement supérieures ou égales à 800 m², doit prévoir au moins 50 % du nombre de logements 
en accession abordable (PSLA, BRS ou TVA minorée exclusivement) dont au moins 80 % financé via des Prêts 
Sociaux Location-Accession (PSLA) ou faisant lΩobjet de Baux Réels Solidaires (BRS). 

Cette disposition ne sΩapplique pas pour tout projet soumis à permis de construire, permis dΩaménager, 
déclaration préalable valant division ou portant changement de destination, comportant des surfaces de 
plancher à sous-destination de logement supérieures ou égales à 800 m² et prévoyant dΩaffecter la totalité de 
cette surface de plancher à la réalisation de logements locatifs sociaux qui peut, le cas échéant, être autorisé. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 
préalables valant division 

Dans le cas de Zones dΩAménagement Concerté (ZAC), de permis dΩaménager et de déclarations préalables valant 
division, lΩobligation de réalisation de logement locatif social et/ou, le cas échéant, de logement en accession 
abordable sΩapplique respectivement à lΩensemble des surfaces de plancher à sous-destination de logement et 
du nombre de logements prévus dans lΩopération et/ou, le cas échéant, à lΩensemble du nombre de logements 
prévus dans lΩopération et non aux permis de construire qui seront déposés sur les lots aménagés ou issus de ces 
divisions. 

A lΩintérieur dΩune Zone dΩAménagement Concerté (ZAC), lΩobligation de réalisation de logement locatif social, 
et/ou, le cas échéant de logement en accession abordable, sΩapplique respectivement à lΩensemble des surfaces 
de plancher à sous-destination de logement et du nombre de logements prévus dans lΩopération et/ou, le cas 
échéant, à lΩensemble du nombre de logements prévus dans lΩopération, déduction faite du nombre de 
logements et de la surface de plancher à sous-destination de logement déjà autorisés, seulement si les logements 
restant à autoriser à partir du 1er juillet 2024 représentent au moins 30% du programme global de logements de 
lΩopération. 

 Si les logements restant à autoriser à partir du 1er juillet 2024 représentent moins de 30% du programme global 
de logements dΩune Zone dΩAménagement Concerté (ZAC), la servitude de mixité sociale ne sΩapplique pas. 

Dispositions relatives à la taille des logements dans les périmètres délimités au règlement 
graphique (pièce E : mixité sociale / taille des logements) 

Tout projet dont lΩunité foncière est située en tout ou partie dans les secteurs dΩapplication de la servitude de 
taille des logements délimités au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des logements), soumis 
à permis de construire, permis dΩaménager, déclaration préalable valant division ou portant changement de 
destination, comportant un programme de logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages doit 
prévoir dΩaffecter au moins 13% du nombre dΩunités de logement envisagé dans ce programme à des T4 et plus, 
dont au moins un T5. Cette disposition nΩest pas applicable : 

- aux programmes de logement ci-avant décrits dΩune surface de plancher inférieure à 1800 m²  
- aux hébergements dans des résidences ou foyers avec service, et notamment les maisons de 

retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 
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Dispositions relatives aux hauteurs (article 8) 

La hauteur maximale des constructions est déterminée, selon les cas, au règlement écrit et/ou au règlement 
graphique (pièce B : hauteurs), conformément aux modalités définies ci-après : 

Points de référence dans le calcul de la hauteur  

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ : 

- au point correspondant du terrain naturel ;  

- ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ Ŧƛƴƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ ƻǳ 
de permƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ  

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ : 

- {ƻƛǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŘŜǎ 
ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ, de production pour réseau 
urbain de chaud ou de froid ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ; 

- {ƻƛǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΦ 

Dans tous les cas, il correspond au point le plus haut de la construction hors tout dans le périmètre de 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ a » correspondant à la servitude « non altius tollendi » dite « du 
Peyrou ». 

Cas des terrains en pente : lorsque le terrain présente une pente supérieure à 5 %, la hauteur est mesurée au 
Ǉƻƛƴǘ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Dispositions particulières   

Á Pour les secteurs concernés par les périmètres de prescriptions particulières institués en vue de préserver les 
ǾǳŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǊƻȅŀƭŜ Řǳ 
Peyrou et identifiés par les indices "a", "b", "c", "d", "e", ou "f", la règle la plus restrictive ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  
  

- dans les périmètres d'indice "a" : .................................................. 49 mètres NGF hors tout 
- dans les périmètres d'indice "b" : .................................................. 55 mètres NGF 
- dans les périmètres d'indice "c" : ................................................... cotes inscrites au plan 
- dans les périmètres d'indice "d" : .................................................. 13 mètres 
- dans les périmètres d'indice "e" : .................................................. 15 mètres 
- dans les périmètres d'indice "f" : .................................................... 21 mètres 

Dans les secteurs affectés des indices « b ou c », les dispositions règlementaires propres à ces deux indices ne 
s'appliquent pas aux constructions dont la hauteur maximale est égale ou inférieure à 10 mètres ;  

Á 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜrformance 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ Ҍ лΣсл Ƴ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

 

Á Sans préjudice des prescriptions ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
silhouette générale de la Ville de Montpellier énoncés ci-avant : dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ à 4 niveaux (R+3), la hauteur de la construction 
peut être supérieure à la hauteur maximale autorisée, sans pouvoir excéder 3 mètres, pour permettre la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п Ƴч Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
dernier niveau ;  
  

Á Danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
autorisée, la hauteur de cette extension peut être inférieure ou égale à celle de la construction existante ; 
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Á Sans préjudice des caractéristiques des niveaux, la surélévation du plancher bas du rez-de-chaussée sur rue 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǊŜȊ-
de-chaussée ou interdite dès lors qu'elle est de nature à porter atteinte à la mise en valeur du contexte 
architectural dans lequel s'insère le projet ; 
 

Á La hauteur des ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ 
radioélectriques exclusivement affectés aux services de secours, ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ services de police et de gendarmerie, alerte 
et sécurité des populationsΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎ supports ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

Caractéristiques des niveaux 

Lorsque la hauteur maximale est indiquée en nombre de niveaux, les tableaux de correspondance ci-après 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

Dans ce cas, le nombre de niveaux et la hauteur maximale indiqués aux tableaux de correspondance suivants 
doivent être appliqués de manière cumulative.  Les constructions comprenant des étages pour lesquels la totalité 
de la surface de plancher relèvent de la destination « Commerce et activités de service » et/ou des sous-
destinations « bureaux » et « industrie » peuvent porter la hauteur maximale desdits étages à 3 mètres 50 en 
lieu et place des 3 mètres indiqués dans le tableau de correspondance. 

Lorsque la hauteur maximale est uniquement indiquée en mètres : les tableaux de correspondance ci-après ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas. 
 

 
Dans tous les cas, les constructions comprenant plusieurs niveaux et dont la hauteur du RDC est supérieure ou 
égale 4 mètres peuvent déroger à la hauteur maximale dans la limite de 1 mètre sans pouvoir créer un niveau 
supplémentaire. 

Lorsque le règlement graphique (pièce B : hauteurs) indique « R+X+A », le « +A » correspond à un dernier niveau 
en attique à savoir un nƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ développant une surface de plancher moindre que 
ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ƎŞƴŞǊŀƭ 
d'une façade principale, généralement celle sur voie. 

Toiture terrasse 
Point le plus haut de la construction 

Hauteur maximale                   
en niveaux (N) 

Hauteur maximale                 
en mètres 

RDC 5 m 

R+1 8 m 

R+2 11 m 

R+3 14 m 

R+4 17 m 

R+5 20 m 

R+6 23 m 

  

RDC + N 4m + (3m* x N) + 1m 
* Les constructions comprenant des étages pour lesquels la 
totalité de la surface de plancher relèvent de la destination 
« Commerce et activités de service » et/ou des sous-destinations 
« bureaux » et « industrie » peuvent porter la hauteur maximale 
desdits étages à 3 mètres 50 en lieu et place des 3 mètres indiqués 
dans le tableau de correspondance. 

Toiture en pente  
ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 

Hauteur maximale                    
en niveaux (N)                                       

Hauteur maximale                  
en mètres 

RDC 4 m 

R+1 7 m 

R+2 10 m 

R+3 13 m 

R+4 16 m 

R+5 19 m 

R+6 22 m 
 

 

RDC + N 4m + (3m* x N) 

* Les constructions comprenant des étages pour lesquels la 
totalité de la surface de plancher relèvent de la destination 
« Commerce et activités de service » et/ou des sous-destinations 
« bureaux » et « industrie » peuvent porter la hauteur maximale 
desdits étages à 3 mètres 50 en lieu et place des 3 mètres 
indiqués dans le tableau de correspondance. 
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Dispositions relatives aux performances énergétiques et environnementales 
(article 10) 

Toute construction nouvelle soumise à la réglementation environnementale et dont la surface de plancher est 
supérieure ou égale à 1000 m² doit produire au minimum 45 kWhefκŀƴ ǇŀǊ Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ. Cette disposition 
ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

Dispositions relatives au traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis (article 11) liées à des représentations graphiques spécifiques 

PIECE C - ESPACES PERMEABLES / EMPRISES BATIES 

Espaces boisés classés (EBC)  

Le classement en espaces boisés classés, tels que délimités au règlement graphique (pièce C : espaces 
perméables / emprises bâties), interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Il entraîne le rejet de plein 
droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ haute tige abattu sur 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu. 

Espaces boisés classés (EBC) au titre de la Loi Littoral 

Le classement en espaces boisés classés au titre de la Loi Littoral, tels que délimités au règlement graphique 
(pièce C : espaces perméables / emprises bâties), interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Il 
entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV 
du livre III du code forestier.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu. 

Espaces verts à protéger de type 1 (EVP1)  

Dans les espaces verts à protéger de type 1 (EVP1) délimités au règlement graphique (pièce C : espaces 
perméables / emprises bâties), les dispositions ci-ŀǇǊŝǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
valeur ou la requalification de ces éléments de paysage, ainsi que la préservation, le maintien ou la remise en 
état des continuités écologiques. 

Seuls les installations mobilières, les locaux techniques de faibles dimensions et les aménagements de surface 
sont admis sous réserve de garantir, notamment par un éloignement suffisant, la préservation du système 
racinaire et du houppier assurant les conditions de pérennité adaptées à chaque espèce compte tenu de ses 
caractéristiques. 
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[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ 
état phytosanitaire dégradé ou à un risque avéré pour la sécurité des biens et des personnes. Les coupes et 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
au débroussaillement. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ǉƻurra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu. 

 
Espaces verts à protéger de type 2 (EVP2) 

Dans les espaces verts à protéger de type 2 (EVP2) délimités règlement graphique (pièce C : espaces perméables 
/ emprises bâties), les dispositions ci-ŀǇǊŝǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ ƭŀ 
requalification de ces éléments de paysage, ainsi que la préservation, le maintien ou la remise en état des 
continuités écologiques. 

Les constructions, installations et aménagements sont admis sous réserve : 

o ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ 

au document graphique du PLUi, cumulée le cas échéant avec celle existante au sein dudit espace ; 
 

o de ne pas représenter une surface de plancher excédant 100 m², cumulée le cas échéant avec celle 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦ƛΣ ; 
 

o de garantir, notamment par un éloignement suffisant, la préservation du système racinaire et du 

houppier assurant les conditions de pérennité adaptées à chaque espèce compte tenu de ses 

caractéristiques. 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ 
état phytosanitaire dégradé ou à un risque avéré pour la sécurité des biens et des personnes. Les coupes et 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
au débroussaillement. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ Ǉrincipe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu. 

Arbre notable isolé 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǊōǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƛǎƻƭŞΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞ au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 
emprises bâties), interdit toutes constructions, installations et aménagements réalisés à proximité qui seraient 
de nature à compromettre la préservation du système racinaire et du houppier et ce afin de garantir les 
conditions de pérennité adaptées à chaque espèce compte tenu de ses caractéristiques. 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ 
état phytosanitaire dégradé ou à un risque avéré pour la sécurité des biens et des personnes. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘage, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ technique avérée, ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu. 
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Haies à protéger  

Les haies délimitées au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) sont protégées. 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǳǊ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƴϥŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général. Dans les autres cas : 

- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ł ŎŜƭǳƛ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ; 

- de manière ponctuelle, des ouvertures dans les haies identifiées au document graphique du PLUi sont 
autorisées sans obligation de compensation pour créer un accès de desserte ou pour créer/ maintenir un cône 
ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 

 
Terrains cultivés et espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques 

 
Au sein des zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 
écologiques, délimités au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties), sont 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

- 5Ŝǎ ŀōǊƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мл Ƴч par 
unité de jardin ; 

- Des clôtures dès lors qu'elles permettent le passage de la petite faune. 

Dispositions relatives au stationnement (article 12) 

STATIONNEMENT VEHICULES MOTORISES 

Á Dispositions générales 

Le nombre de places de stationnement doit répondre aux besoins engendrés par la nature, la fonction et la 
localisation des constructions, travaux ou ouvrages réalisés (y compris le stationnement lié aux livraisons de 
ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΧύ. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Les surfaces de plancher existantes objet de travaux sans changement de destination ou dont la destination sera 
modifiée, devront satisfaire uniquement aux besoins supplémentaires induits par le nouveau programme ou la 
nouvelle affectation. Le calcul des droits de stationnement initiaux de ces surfaces de plancher existantes sera 
effectué sur la base de leur destƛƴŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
particulières définies pour cette destination, le cas échéant, au paragraphe suivant du présent article, nonobstant 
les dispositions spécifiques applicables dans les périmètres de desserte N1 et N2 délimités au règlement 
graphique (pièce F : stationnement). 

Les dimensions à prendre en compte dans le cas de garages ou aires de stationnement sont au minimum de 5 
mètres pour la longueur et de 2,50 mètres pour la largeur. Cette dernière dimension sera portée à 3,30 mètres 
pour un parking « handicapé », et à 2,00 mètres s'il s'agit d'une place de stationnement longitudinal. Les places 
ŘƻǳōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀccessible. 

Á Dispositions particulières 

Sans préjudice des dispositions générales, notamment la réponse aux besoins engendrés par la nature, la 
fonction et la localisation des constructions, travaux ou ouvrages réalisés (y compris le stationnement lié aux 
liǾǊŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΧύ, les normes applicables définies dans le tableau ci-après 
sont les normes minimales imposées à certaines destinations de constructions. Pour les destinations de 
constructions non expressément listés ci-après, les dispositions générales s'appliquent. 

Le calcul des places de stationnement nécessaire à l'opération sera arrondi à l'unité inférieure en dessous de 0,5 
et à l'unité supérieure pour 0,5 et au-dessus. 
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Les dispositions ci-avant pourront être minorées si la demande de permis de construire montre que le nombre 
de places de stationnement répond aux besoins engendrés par la nature et la fonction des constructions, travaux 
et ouvrages réalisés. 

Les dispositions ci-avant devront être majorées si la demande de permis de construire ne démontre pas que le 
nombre de places de stationnement répond aux besoins engendrés par la nature et la fonction des constructions, 
travaux et ouvrages réalisés. 

Les disposƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bм Ŝǘ bн ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ 
dans ces secteurs représentés au document graphique. Pour les unités foncières concernées en tout ou partie à 
la fois par les zones N1 et N2, les disǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bм ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Mutualisation 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻǳǎ-destinations permettant de mettre en commun tout 
ou partie des places de stationnement exigés au titre des normes applicables définis ci-ŘŜǎǎǳǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
тр҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
total de places initialement exigé au titre des normes minimales applicables définies ci-dessus est réduit : 

- dans la limite de 10% lorsque ce nombre est inférieur ou égale à 30 places ; 
- dans la limite de 20% lorsque ce nombre est supérieur à 30 places et inférieur ou égal à 100 places ; 
- dans la limite de 30% lorsque ce nombre est supérieur à 100 places. 

Pour rappel  

Pour des raisons d'ordre technique, architectural ou urbanistique empêchant la réalisation matérielle des places 
réglementaires sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat, le pétitionnaire pourra s'affranchir 
de ses obligations par deux moyens : 

Á ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Τ 
  

Á ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ existant ou en cours de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Stationnement en sous-sol 

Les aires de stationnement en sous-sol sont interdites au sein des périmètres identifiés au règlement graphique 
(pièce F : stationnement). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

      
 

  Page 45 sur 1337 

 

STATIONNEMENT VELOS 

Les ouvrages, installations et équipements nécessaires au stationnement sécurisé des vélos doivent comporter 
des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. Ces 
infrastructures sƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Code de la CƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩHabitation.   

La surface minimale exigée pour les emplacements destinés au stationnement sécurisé des vélos (hors espace 
de maƴǆǳǾǊŜύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après : 

 

Destination des constructions Norme minimale 

Logement 2,5 m² pour 50 m² de SDP 
avec un minimum de 3 m² par logement (*) 

Résidences étudiantes, universitaires et foyer de jeunes 
travailleurs 

2,5 m² pour 50 m² de SDP 
avec un minimum de 1,5 m² par chambre (*) 

Bureaux 6 m² pour 100 m² de SDP (*) 

Artisanat destiné principalement à la vente de biens ou 
services et commerces de détail, restauration ou activités de 
service où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Υ 

dont la SDP est inférieure à 500 m² 

dont la SDP est égale ou supérieure à 500 m² et inférieure à 
2000 m² 

dont la SDP est égale ou supérieure à 2000 m² 

 
 
 
 
Non réglementé 

6 m² pour 150 m² de SDP (*) 

9 m² pour 250 m² de SDP (*) 

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
destinations non visées ci-dessus 

La superficie des emplacements est calculée pour satisfaire aux besoins 
engendrés par la construction 

 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ aux espaces de stationnement des vélos doivent être : 

- ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊΣ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŘŜ мΣул ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ; 
- ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

Au moins la moitié de la surface réservée au stationnement sécurisé des vélos devra être accessible de plain-
pied, la surface restante devant être implantée au premier sous-ǎƻƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎès aux étages (rampes, ascenseurs).  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŀƭƛƴŞŀ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
plancher du rez-de-chaussée est destinée à accueillir de ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ, des 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ tƻǳǊ ŎŜǎ 
bâtiments, si elles ne sont pas accessibles de plain-pied, les surfaces réservées au stationnement des vélos 
devront être implantées au premier sous-ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

(*) Ces normes peuvent être réduite à la moitié dès lors que la totalité des emplacements vélos sont accessibles 
de plain-pied et que la surface affectée au stationnement des vélos présente une hŀǳǘŜǳǊ ǳǘƛƭŜ ǎƻǳǎ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŀǳ 
moins 3 m et uƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŀƎŜ Ŝƴ ŞǘŀƎŜ ou dès lors que la totalité des emplacements vélos sont hors 
volume bâti et accessibles de plain-pied. 

Exemple : pour un projet à destination de logement de 2 500 m² de surface de plancher, la superficie minimale exigée pour le local à vélo est 
la suivante : (2 500/50) x 2,5 = 125 m² ; si les emplacements se situent au rez-de-chaussée avec une hauteur sous-plafond supérieure ou égale 
à 3 m, la superficie minimale exigée pour le local à vélo est de 62,5 m². 

Les dispositions ci-ŀǾŀƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƛǘǳŞŜ 
en zone UA. 
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Dispositions relatives aux conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées (article 13) 

Accès 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique.  

Ils doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité routière 
(dégagements, visibilité) et permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : services publics de secours 
Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ōǊŀƴŎŀǊŘŀƎŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǎƛ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
assuré au porte-à-porte). 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque 
le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que 
l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Les garages individuels et les parcs de stationnement privés ne doivent présenter qu'un seul accès sur la voie 
publique s'ils sont destinés à recevoir moins de 30 véhicules et ne peuvent présenter que deux accès au maximum 
sur une même voie pour 30 véhicules et au-delà. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ ŀǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜΣ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ р ҈ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛns 
р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Aucune opération ne peut prendre accès sur certaines sections de voies repérées au règlement graphique (pièce 
A : zonage) 

Voiries  

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ 
disposant de caractéristiqǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
projetée(s) et répondant à l'importance et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩȅ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ  

Les voies publiques ou privées doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité routière (dégagements, visibilité) et permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : services 
ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛle, brancardage, collecte des ordures ménagères (notamment en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǎƛ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞ ŀǳ ǇƻǊǘŜ-à-porte). 

Les voies nouvelles devront en outre :  

- répondre aux besoins relatifs à la circulation et au stationnement des personnes à mobilité réduite 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ; 

- répondre aux besoins de déplacement par des modes actifs (cyclistes et piétons) en intégrant leur 

sécurisation vis-à-vis des chaussées circulées par les véhicules ; 

- assurer la sécurité des différents usagers de la voirie, automobilistes, cyclistes et piétons du point de vue de 

ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ όǎŜctions courantes et 

carrefours) ; 

- ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

hydrauliques initiales ; 

- ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ. 
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Lorsque la voie nouvelle est exclusivement réservée aux piétons et/ou vélos, elle doit présenter une largeur 
minimale de 3 mètres en tout point. 

Les voies privées, nouvelles ou existantes, ouvertes ou non à la circulation publique, desservant des terrains 
ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƳŝǘǊŜǎΦ  

Dispositions relatives aux conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics (article 14) 

14.1 - Eau potable 

Dans les secteurs desservis par un réseau public de dƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée au dit réseau dans les conditions 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴtermédiaire de servitudes.  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƻǳ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ όǇǳƛǘǎ ƻǳ ŦƻǊŀƎŜύ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L1321-7 du Code de la Santé Publique.  

14.2 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

14.2.1 - Définitions 

ŀΦ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

La défense exǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ 
nécessaires pour maîtriser un incendie et éviter sa propagation aux constructions voisines. Elle permet 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛon des capacités en eaux mobilisables aux risques 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŞǾŀƭǳŞǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜΦ  

ōΦ tƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

/Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǎŜŎƻǳǊǎΦ /Ŝ ǘŜǊƳŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǾƻƛǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōƻǳŎƘŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 
ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳύΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ όŎƛǘŜǊƴŜǎΣ 
ōŃŎƘŜǎΧύ ƻǳ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΦ 

14.2.2 - Règles 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations disposent des moyens publics, et le cas échéant privés 
(équipements propres) permettant ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
règlementations nationales et locales en vigueur, et notamment du Règlement Départemental de Défense 
9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜΦ 

14.3 - Réseaux de chaleur 

Toute ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 
aux articles L. 712-1 et suivants du Code dŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
classement du réseau. 
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14.4 - Assainissement 

La présente section détermine les conditions : 

- de desserte des terrains par les réseaux publics d'assainissement ; 
- ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎainissement non collectif. 

14.4.1 - Définitions 

a. Eaux usées domestiques 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŀƴƴŜǎΦ 

b. Eaux usées assimilées aux eaux domestiques 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǎǎƛƳƛlables aux utilisations à des 
Ŧƛƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΣ 
aƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛǎŞŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллт όbhw Υ 59±hлттлоул!ύ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όǎƻƛƴǎ 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƭŀǾŜǊƛŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ł ǎŜŎΣ ŎƻƛŦŦǳǊŜΧύΣ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, de commerce, de restauration, 
ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ 
en médecine ou chirurgie. 

c. Eaux usées autres que domestiques 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛon autre que domestique, issues notamment de tout établissement à 
vocation industrielle, commerciale ou artisanale. Peuvent également être considérées comme des eaux usées 
autres que domestiques les eaux de refroidissement, les eaux pluviales polluées (aires de chargement-
déchargement, aires de stockage de déchets), les eaux de pompe à chaleur, les eaux de drainage, les eaux de 
pompage à la nappe (chantier temporaire ou pompage permanent). 

d. Impossibilité technique de raccordement 

[ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ [ŀ ǎŜǳƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ  

ŜΦ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

La Métropole a délimité les zoneǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴt à la collectivité de planifier les 
extensions de réseau après analyse technico-financière.  

14.4.2 - Dans les zones U 

14.4.2.1 - Eaux usées domestiques et assimilées domestiques 

ŀΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Dans ces zones définies au zonaƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΦ [Ŝǎ 
raccordements aux réseaux devront se conformer aux prescriptions du règlement du service public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
peut être admis, en tenant compte de la nature et des caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain., Si la 
ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ  

ōΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
règles techniques en vigueur est exigé, en tenant compte de la nature et des caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain. La proposition technique devra se conformer aux règlementations nationales et locales en vigueur 
Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΦ {ƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǎŜǊŀ 
admis.  

14.4.2.2 - Eaux usées autres que domestiques 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моом-10 du Code de la santé publique, 
Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

14.4.2.3 - Déversements interdits 

Le rejet au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŜŀǳȄ 
ŘΩŜȄƘŀǳǊŜύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
ou de climatisation, sauf autorisation spécifiqǳŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƴƛ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
pluie sauf en cas de réseau unitaire.  

14.4.3 - Dans les zones AU 

14.4.3.1 - Eaux usées domestiques et assimilées domestiques 

ŀΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée obligatoirement par des canalisations souterraines 
ŞǘŀƴŎƘŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 
servitudes. Les raccordements aux réseaux devront se conformer aux prescriptions du règlement du service 
ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
peut être admis, en tenant compte de la nature et des caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain. Si la 
ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
individuel ne sera admis 

ōΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
règles techniques en vigueur est exigé, en tenant compte de la nature et des caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain. La proposition technique devra se conformer aux règlementations nationales et locales en vigueur 
Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΦ {ƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎ 

14.4.3.2 - Eaux usées autres que domestiques 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ моом-10 du Code de la santé publique, 
Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  
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14.4.3.3 - Déversements interdits 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŜŀǳȄ 
ŘΩŜȄƘŀǳǊŜύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
ou de climatisation, sauf autorisatƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƴƛ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
pluie sauf en cas de réseau unitaire.  

14.4.4 - Dans les zones A et N 

14.4.4.1ς Eaux usées domestiques et assimilées domestiques 

Dans ces secteurs, toutes les constructions ou installations nouvelles sont raccordées au réseau public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛre de servitudes. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇŜǳǘ 
être admis, en tenant compte de la nature et des caractéristiques du sol et du sous-ǎƻƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 
la constructƛƻƴΦ {ƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
(SPANC).  

14.4.4.2 - Déversements interdits 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŜŀǳȄ 
ŘΩŜȄƘŀǳǊŜύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻrsque ces eaux sont utilisées dans une installation de traitement thermique 
ƻǳ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ eaux de vidange de piscine ni des eaux de 
pluie sauf en cas de réseau unitaire.  

14.5 - Eaux pluviales 

14.5.1 - Gestion des 40 premiers mm de pluie   

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ όǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎύ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл Ƴч Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ǿŀƭŀƴǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
division de terrain Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ пл ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ Ƴч ǉǳΩƛƭ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Şǘŀƛǘ 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜύΦ /ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƻǳ partie :   

Á ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘǊŀƛƴŀƴǘΣ 
Á par un dispositif de récupération végétalisé,  
Á ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ    

Des dérogations seront possibles, sous réserve d'une demande justifiée et argumentée, pour les projets ayant 
étudié toutes les possibilités de gestion à la parcelle, mais dont les contraintes du sol empêchent la vidange en 
moins de 48h.  

A titre informatif, il est possible de se référer au zonage pluvial annexé au PLUi pour les modalités de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜΦ  

14.5.2 - Gestion des pluies au-delà des 40 premiers mm  

Tout projet (travaux, construction, aménagements) générant une imperméabilisation des sols (y compris si cette 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл Ƴч Ŝǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл m² doit prévoir un dispositif de compensation par rétention des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ƛΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ  
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Á En dehors des zones 1, 2 et 3 du zonage pluvial : 120 ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ Ƴч ǉǳΩƛƭ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
fuite maximal équivalent à un évènement pluvieux quinquennal (Q5) de 110 litres par seconde et par 
hectare de surface collectée par le dispositif de compensation ; 

Á Au sein de la zone 1 du zonage pluvial Υ мрл ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ Ƴч ǉǳΩƛƭ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 
maximal équivalent à un évènement pluvieux quinquennal (Q5) de 110 litres par seconde et par hectare 
de surface collectée par le dispositif de compensation ; 

Á Au sein de la zone 2 du zonage pluvial Υ мфл ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ Ƴч ǉǳΩƛƭ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 
maximal équivalent à un évènement pluvieux biennal (Q2) de 70 litres par seconde et par hectare de 
surface collectée par le dispositif de compensation ; 

Á Au sein de la zone 3 du zonage pluvial Υ нпл ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ Ƴч ǉǳΩƛƭ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 
maximal équivalent à un évènement pluvieux biennal (Q2) de 70 litres par seconde et par hectare de 
surface collectée par le dispositif de compensation. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊnée par plusieurs zones du zonage pluvial, le calcul du volume de rétention et 
du débit de fuite se fait au prorata de la surface imperméabilisée dans chacune de ces zones.  

Ces dispositions se cumulent avec celle relative à la gestion des 40 premiers mm de pluies décrite ci-avant. 

14.5.3 - DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ  

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊŀient dans les sous-sols de 
bâtiments. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ όǇŞǊŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎύ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
interdits sauf dérogation écrite de la part du gestionnaire de réseau (si rejet dans un réseau) ou de voirie (si rejet 
en surface sur espace public). 
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TITRE III  : DISPOSITIONS 

APPLICABLE S AUX ZONES 

URBAINES  (U)  
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ZONE UA 1 
 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
 

La zone UA1 ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ŘƻǘŞǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 
architecturale affirmée et présentant un tissu urbain dense, compact, groupé. Elle se caractérise par une grande 
ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
préserver.  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩȅ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƘŀōƛǘŞǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŞǎΣ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 
ŀƎǊŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ŃƎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
rayonnantes. 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩȅ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ 
urbain, qui est un enjeu majeur pƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les terrains de camping ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs et les villages de 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ; 
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylônes et poteaux ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛoélectriques à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ installées en toiture Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ou à autorisation 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sont admises, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- Les constructions artisanales affiliées Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Τ 
- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine ; 
- Les pylônes et poteaux ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

exclusivement ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝt de gendarmerie, alerte et 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
autorisation qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que 
réparation automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, 
service de santé, parc de stationnement couvert, combustion, etc. 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
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CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  
Non règlementé. 

Emprise bâtie :  
Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ sous-secteur UA 1-1-1 : 

Non règlementé sauf ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ emprise bâtie maximale figure au règlement graphique (pièce C : espaces 
perméables / emprises bâties) auquel cas les constructions doivent être implantées dans la limite de cette 
emprise bâtie maximale. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UA 1-1-1 : 

Seules les dispositions Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ Patrimoine (A.V.A.P) 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ou en jouissance, les règles ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
de la division et ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UA 1-1-1 : 

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implanǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ 
ainsi que des voies privées ouvertes à la circulation publique.  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées :   

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbain, à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  
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- Lorsque le projet de ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘϥǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣу 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ équipement d'intérêt collectif et/ou ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UA 1-1-1 : 

Seules les dispositions du ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) et considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ sous-secteur UA 1-1-1 : 

Dispositions générales 

En bande principale (= 18 mètres à compter de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ 
projetées ainsi que des voies privées ouvertes à la circulation publique), les constructions peuvent être 
implantées en limites séparatives ; dans tous les cas de retrait, les constructions doivent respecter une distance 
minimale comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite séparative qui en est le 
plus proche égale à 3 mètres.  

En bande secondaire, les constructions doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de 
ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŞƎŀƭŜ Ł [ җ Iκн ŀǾŜŎ ǳƴ 
minimum de 3 mètres. 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées :  

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ architecturale le justifie ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎiques ;  

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘϥǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣу 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘe ; 

- {ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘƻǎǎŜΣ Ŝƴ ōŀƴŘŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ 

et si elle présente en limite séparative un gabarit inférieur ou égal à celui de la construction existante 

située sur le fonds voisin ; 

- Pour les annexes situées en bande secondaire, ne créant pas de surface de plancher et sous réserve, 

ǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ 

Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎ όǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩaccord écrit entre les propriétaires 

intéressés permettant de dépasser ces normes) ;  

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  
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Dans le sous-secteur UA 1-1-1 : 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UA 1-1-1 : 

Les constructions situées sur une même unité foncière doivent être imǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
satisfassent aux conditions suivantes : 

- Les baies éclairant les pièces principales des logements ne doivent pas être masquées par aucune partie 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎŜǊŀƛǘ ǾǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл degrés au-dessus du plan                    
horizontal ; 

- La distance comptée horizontalement entre tout point de deux bâtiments ou entre deux corps de bâtiment 
ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas aux équipements publics. 

Dans le sous-secteur UA 1-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs).  

Ces ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 
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Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UA 1-1-1 : 

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎpèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛsé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ Ře haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être rŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ stationnement de manière à ombrager les 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les arbres de haute tige existants et conǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

Les dispositions dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ hors sous-secteur UA 1-1-1 : 

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘelle du terrain et aux lieux environnants. 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳm des 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 
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de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 
Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

Les espaces perméables doivent constituer 30 ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire.  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 
emprises bâties)Σ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce 
C : espaces perméables / emprises bâties) 

Les espaces perméables doivent constituer ол ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la circulation publique, au moins 70 % du recul doit être conǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. En cas de retrait supérieur à 3 mètres par rapport aux limites séparatives, au moins 70 % du retrait, 
que ce soit en bande principale ou en bande secondaire, doiǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ  

Les dispositions précitées de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UA 1-1-1 : 

Seules lŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UA 2 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
 
La zone UA 2 correspond à la centralité de bourg et de village, ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ dense, compact, 
groupé, et regroupant une mixité des fonctions urbaines notamment organisées autour des commerces et 
services de proximité.  

Elle se caractérise également par la présence du caractère patrimonial du tissu ancien. Les caractéristiques 
morphologiques de ces « centres η ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
font des lieux symboliques au sein de la métropole dont elles constituent « ǳƴ ŎǆǳǊ ». Leur évolution rendue 
ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜr sur ces atouts identitaires.  
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Τ 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Τ 
- Les constructions destinéeǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Τ 
- Les terrains de camping ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs et les villages de 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ; 
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylônes et poteaux ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Τ 

- Les installations classées pour la prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře la zone : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
exclusivement affectés aux servƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- Les installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. 

 
Dans les secteurs UA 2-1, UA 2-2, UA 2-3, UA 2-4, UA 2-5, UA 2-6, UA 2-8, UA 2-9 et UA 2-10 : 

 
- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩexploitation agricole et forestière à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол % de 
la surface de plancher existante ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
déclaration ou à autorisation nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 
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présente pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface 
de plancher existante. 

 
Dans les secteurs UA 2-1, UA 2-2, UA 2-3, UA 2-4, UA 2-5, UA 2-9 et UA 2-10 : 

- Les constructions destinées au commerce de gros. 

 
Dans les secteurs UA 2-1, UA 2-3, UA 2-6, UA 2-7, UA 2-8, UA 2-9 et UA 2-10 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface de 
plancher existante. 

Dans les secteurs UA 2-1, UA 2-2, UA 2-5, UA 2-7, UA 2-9 et UA 2-10 : 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine. 

Dans le secteur UA 2-2 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл Ƴч ŘŜ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ tƭŀƴŎƘŜǊ ό{5tύ 

Dans les secteur UA 2-4 : 

- Les constructions artisanales affiliées à ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 
 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
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CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non règlementé 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors secteurs UA 2-8, UA 2-9 et UA 2-10 : 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas aux équipements publics. 

Dans le secteur UA 2-8 : 

- 9ƴ ōŀƴŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όҐ мр ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UA 2-9 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł пр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UA 2-10 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩappliquent pas aux équipements publics. 

 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ à chacun des terrains issus 
de la division et ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Dispositions générales 

Les dispositions de la partie 2 : dispositions relatives aux implantations du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
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ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières  

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- Pour ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎsion architecturale le justifie ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement, un 
élément architectural ou paysager ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Τ  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ de plus de 0,8 
hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- LorsqǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
d'intérêt public.  

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ est nécessaire de sauvegarder ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
élément architectural ou paysager ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Τ  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 
hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ équipement d'intérêt collectif et/ou de service public, ou un ouvrage technique 
d'intérêt public.  

 

Article 7 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 8 :  Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs) 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis 

Á Plantations et arbres de haute tige  

Les plaƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜspèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ à grand développement est à concevoir en pleine terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
au paysage perœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎe, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ technique avérée, ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
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Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux équipements publics. 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci doit être ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

projet la végétation existante, les boisements, arbres ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á Traitement des espaces perméables  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ hors secteurs UA 2-8, UA 2-9 et UA 2-10 : 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le secteur UA 2-8 : 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ мр ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire.  

Dans le secteur UA 2-9 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les espaces perméables doivent constituer пл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de recul 
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En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la ciǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл ҈ Řǳ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. 

Dans le secteur UA 2-10 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ рл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘé foncière.  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la circulation publique, au moins 60 % du ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UA 3 
 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
La zone UA 3 correspond au tissu de faubourgs datant pour la plupart de la fin du XIXème ou de la première 
moitié du XXème siècle, souvent en extension de la ville historique. Elle se caractérise par un bâti dense et 
ŎƻƴǘƛƴǳΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƻŘŞǊŞŜ όwҌм Ŝǘ wҌнύ ƻǴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Ƴŀƛǎ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 
présente. Dans l'ensemble, les secteurs de cette zone présentent chacun une forte identité architecturale et 
urbaine, un cadre de vie fortement approprié par ses résidents à préserver et à conforter. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

- Permettre la réhabilitation du bâti ancien et le maintien de la fonction résidentielle, tout en assurant la 
préservation et la mise en valeur des formes architecturales et urbaines caractéristiques.  

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ȅ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
collectif, les équipements centraux et de proximité, les activités notamment commerciale et artisanale 
(admission dans tous les cas des installations utiles au fonctionnement urbain collectif), les bureaux, les 
équipements publics. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les centres ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 
- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les constructiƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylônes et poteaux ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řes sols, constructions et activités admis 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la zone : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ de signaux radioélectriques 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
sécurité des populaǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. 

 
Dans les secteurs UA 3-1, UA 3-2, UA 3-3, UA 3-4, UA 3-5, UA 3-6, UA 3-7, UA 3-9, UA 3-10, UA 3-11, UA 3-12, 
UA 3-13, UA 3-14, UA 3-15 et UA 3-16 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол % de 
la surface de plancher existante ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 
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présente pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface 
de plancher existante. 
 

Dans les secteurs UA 3-1, UA 3-2, UA 3-3, UA 3-4, UA 3-5, UA 3-7, UA 3-9, UA 3-10, UA 3-11, UA 3-12 et UA 3-
14, UA 3-15 et UA 3-16 

- Les constructions destinées au commerce de gros. 

 
Dans les secteurs UA 3-1, UA 3-2, UA 3-5, UA 3-10, UA 3-11 et UA 3-12 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ. 
 

Dans les secteurs UA 3-3, UA 3-4, UA 3-6, UA 3-8, UA 3-9, UA 3-13, UA 3-14, UA 3-15 et UA 3-16 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface de 
plancher existante. 

 

Dans les secteurs UA 3-1, UA 3-2, UA 3-3, UA 3-7, UA 3-8, UA 3-15 et UA 3-16: 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 

Emprise bâtie :  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la zone, hors secteur UA 3-1 et sous-secteur UA 3-1-1, secteurs UA 3-5, UA 3-9, UA 3-10, 
UA 3-11, UA 3-12, UA 3-13, UA 3-14, UA 3-15 et UA 3-16 : 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UA 3-1, hors sous-secteur UA 3-1-1 : 

Non règlementé sauf ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ emprise bâtie maximale figure au règlement graphique (pièce C : espaces 
perméables / emprises bâties) auquel cas les constructions doivent être implantées dans la limite de cette 
emprise bâtie maximale. /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UA 3-1-1 : 
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Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dans le secteur UA 3-5 et UA 3-14 : 

- 9ƴ ōŀƴŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όҐ му ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans les secteurs UA 3-9 et UA 3-10 : 

- 9ƴ ōŀƴŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όҐ му ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UA 3-11 : 

- 9ƴ ōŀƴŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όҐ мр ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 

Dans le secteur UA 3-12 : 

- 9ƴ ōŀƴŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όҐ мр ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UA 3-13 : 

- 9ƴ ōŀƴŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όҐ му ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UA 3-15 : 

- [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ул ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ; 

- En bande principale (= 15 mètreǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ул ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière située en bande principale ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UA 3-16 : 

- [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ; 

- 9ƴ ōŀƴŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όҐ нл ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł тл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière située en bande principale ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 
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Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques   

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀins issus 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors sous-secteur UA 3-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération dΩŜƴǎŜƳōƭŜ de plus de 0,8 
hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 
d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UA 3-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
le terrain ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ȋƻƴe, hors sous-secteur UA 3-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
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Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ équipement d'intérêt collectif et/ou de service publicΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UA 3-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UA 3-1-1 : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UA 3-1-1 : 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 
 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
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9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UA 3-1-1 : 

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩespèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛsé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ Ře haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛonnement de manière à ombrager les 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les arbres de haute tige existants et conservéǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 
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La végétation existanǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 
limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 
de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 
aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 
enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 
assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 
avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les plantatƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦! о-1 et sous-secteur UA 3-1-1, secteurs UA 3-5, UA 3-9, UA 3-10, 
UA 3-11, UA 3-12, UA 3-13, UA 3-14, UA 3-15 et UA 3-16 : 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Dans le secteur UA 3-1, hors sous-secteur UA 3-1-1 : 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

Les espaces perméables doivent constituer 30 % minimum de la ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 
emprises bâties)Σ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce 
C : espaces perméables / emprises bâties) 

Les espaces perméables doivent constituer ол ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la circulation publique, au moins 70 % du recul doit être conǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. En cas de retrait supérieur à 3 mètres par rapport aux limites séparatives, au moins 70 % du retrait, 
que ce soit en bande principale ou en bande secondaire, doiǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ  

Les dispositions précitées ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм.2 ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 
Dans le sous-secteur UA 3-1-1 : 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le secteur UA 3-5 et UA 3-14 : 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ сл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire.  

Dans les secteurs UA 3-9 et UA 3-10 : 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ тл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire.  
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Dans le secteur UA 3-11 : 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ сл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire.  

Dans le secteur UA 3-12 : 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

Les espaces perméables doivent constituer 50 % mƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire.  

Dans le secteur UA 3-13 : 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ нл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ dans la bande 
secondaire.  

Dans le secteur UA 3-14 : 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ сл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire.  

Dans le secteur UA 3-15 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ мл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande principale 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ мл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
principale.  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ рл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩunité foncière située dans la bande 
secondaire.  

Dans le secteur UA 3-16 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ол ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande principale 

Les espaces perméables doivent constituer 2л ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
principale. 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

Les espaces perméables doivent constituŜǊ рл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
secondaire.  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул ҈ Řǳ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UB 1 
 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
 
La zone UB 1 correspond aux polarités métropolitaines. Elle se compose de quartiers remarquablement bien 
reliés aux infrastructures de transports ferroviaires (y compris tramway) et routières et qui intègrent des pôles 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΦ  
 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŜǳȄ-mêmes en centre-ville, ces quartiers ont vocation à devenir des relais de 
centralité métropolitaine au bénéfice des résidents et des actifs fréquentant ces espaces.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜǎΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
tertiaires. Ils ont vocation à être densifiés et à accueillir des fonctions urbaines variées participant à la dynamique 
métropolitaine.   
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Τ 
- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  
- Les terrains de camping ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs et les villages de 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ; 
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylônes et poteaux ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ affectations des sols, constructions et activités admis 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sont admises sous ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭe ;  

- Les constructions destinées au commerce de gros ; 

- Les constructions ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine ; 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ de réception de signaux radioélectriques 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
sécurƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 

autorisation qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : 

réparation automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, 

service de santé, parc de stationnement couvert, combustion, etc. ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ à déclaration ou à autorisation 

nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion agricole. 
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non règlementé 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Dans le secteur UB 1-1 : 

Non règlementé. 

Dans le secteur UB 1-2 : 

Les constructions doivent être implantées dans la limite de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ au règlement 
graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
équipements publics. 

Dans le secteur UB 1-3 : 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 
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Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbain, à une animation et un 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
élément architectural ou paysager pour des motifs ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 
hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ Ǌespectant pas le recul imposé sans toutefois 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 
d'intérêt public.  

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
le terrain d'assiette doit faire lϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- Pour contribuer à un meilleur ordonnancemeƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

élément architectural oǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction existante ne respectant pas le retrait imposé sans toutefois 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

d'intérêt public.  

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

Ces dispositions ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦. м-1 : 

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜspèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
1 arbre de haute tige planté ou existaƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎes de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘe (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
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Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux équipements publics. 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci doit être étudié dŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration de 

l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un aménagement 

qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour assurer 

un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité avec les 

espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

Dans le secteur UB 1-1  

Non règlementé 

Dans le secteur UB 1-2 

UB 1-2a = Non règlementé 
UB 1-2b = ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ нл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Dans le secteur UB 1-3 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UB 2 
 
 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦. н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-quartiers. Elle se 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜƴǎŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩȅ ŜȄǇǊƛƳŜ : habitat, activités 
compatibles avec l'environnement résidentiel et équipements utiles au fonctionnement collectif urbain.  
 
Le développement ou le confortement de ces polarités doit se poursuivre en prenant en compte les spécificités 
des différents quartiers, notamment en permettant une densité suffisante pour les équipements et les 
commerces de moyenne proximité. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  
- Les terrains de camping ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs et les villages de 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ; 
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylônes et poteaux ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀdmis dans la zone ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
exclusivement ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- Les installations classées pour ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. 

 

Dans les secteurs UB 2-1, UB 2-2, UB 2-3, UB2-4, UB 2-5, UB 2-6 et UB 2-10 : 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 
- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ à déclaration ou à autorisation 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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Dans les secteurs UB 2-1, UB 2-2, UB 2-3, UB 2-4, UB 2-6, UB 2-8 et UB 2-10 : 

- Les constructions destinées au commerce de gros. 

Dans les secteurs UB 2-1, UB 2-2, UB 2-3, UB 2-4 et UB 2-10 : 

- Les constructions ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ. 

Dans les secteurs UB 2-5, UB 2-6 et UB 2-7 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface de 
plancher existante. 

Dans le secteur UB 2-7 : 

- Les constructions destinées aux entrepôts. 

Dans les secteurs UB 2-1, UB 2-2, UB 2-3, UB 2-8 et UB 2-10 : 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine. 

 
Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ secteurs UB 2-1, UB 2-2 et UB 2-10 : 
Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UB 2-1 : 
Non règlementé. 

Dans le secteur UB 2-2 : 
Les constructions doivent être implantéŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ au règlement 
graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
équipements publics. 

Dans le secteur UB 2-10 : 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
de la dƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage), les constructions doivent être implantées à lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 
hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 
- LorsǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 
projet : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
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Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ équƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

d'intérêt public.  

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦. н-1 : 

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜspèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

De manière générale, la Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ǉar rapport aux 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ sur 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ Şǉǳipements publics. 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci doit être étudié dans le ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 
limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration de 
l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un aménagement 
qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage enterré...) ; 
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- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour assurer 
un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité avec les 
espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
la végétation existante, les boisements, arbres isolés ou ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ les 
sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊs UB 2-1, UB 2-2 et UB 2-10 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le secteur UB 2-1 

UB 2-1a = Non règlementé 
UB 2-1b = les espaces perméables doivent constituer 3л ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
UB 2-1c = les espaces perméables doivent constituer 50 % ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
 

Dans le secteur UB 2-2 

UB 2-2a = Non règlementé 
UB 2-2b = ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ол ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
UB 2-2c = les espaces perméables doivent constituer 40 % minimum ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Dans le secteur UB 2-10 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les espaces perméables doivent constituer 45 ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de recul 

Au moins 70 % du recul par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi que des voies 
privées ouvertes à la circulation publique Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UC 1 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
La zone UC 1 correspond à des tissus urbains mixtes, à vocation principalement résidentielle, à dominante 
ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ƭΩƞƭƻǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ƞƭƻǘǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ 
sont généralement postérieurs au milieu du XXème siècle.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ȅ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
l'environnement résidentiel et/ou utiles au fonctionnement collectif urbain. En prenant en compte les 
spécificités du quarǘƛŜǊΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ 
végétalisés porteurs de qualités environnementales et paysagères, pour le bénéfice du plus grand nombre de 
résidents. Dans la ville-centre, les hauteurs autorisées visent à ne pas remettre en cause les séquences 
homogènes pouvant exister.   
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ 
- Les constructions destinées aux commerces et activités de ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les constructions destinées aux bureaux Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylônes et poteaux ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 

- Les constructions destinées à la restauration ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 

- Les cinémas ; 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine ; 

- Les constructions destinées aux bureaux ; 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳtorisation 

qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
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automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 

parc de stationnement couvert, combustion, etc. 

 

Dans le secteur UC 1-1 : 

- Les constructions destinées au commerce de gros. 
 

Dans les secteurs UC 1-1 et UC 1-3 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 
 

Dans le secteur UC 1-2 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface de 
plancher existante. 

 
 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ м-1 et sous-secteur UC 1-1-1 : 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
Ces ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UC 1-1, hors sous-secteur UC 1-1-1 : 

- En bande principale (= му ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł н5 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises 

bâties), les constructions doivent être implantées dans la limite de cette emprise bâtie maximale sans tenir 

compte des dispositions ci-avant.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UC 1-1-1 : 



 ZONE UC 1 

      
 

                                                          Page 100 sur 1337ï ZONE UC 1 

 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors sous-secteur UC 1-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 
- LorsǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UC 1-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!ΦP) 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriétŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet  
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5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UC 1-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- Pour contribuer à un meilleur ordonnancement de la ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

élément architectural ou paysageǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛon existante ne respectant pas le retrait imposé sans toutefois 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UC 1-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ȋone, hors sous-secteur UC 1-1-1 : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UC 1-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ (A.V.A.P) 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 
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9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis            

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ sous-secteur UC 1-1-1 : 

Á Plantations et arbres de haute tige  

Les Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎpèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ est à concevoir en pleine terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
au paysage ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
une même unité foncière.  En cas ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ м-1 et sous-secteur UC 1-1-1 : 
 
Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le secteur UC 1-1, hors sous-secteur UC 1-1-1 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les espaces perméables doivent constituer 50 % minimum de lŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

bâtie maximale figurée au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties), ces 

diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

Les espaces perméables doivent constituer 40 % ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 
emprises bâties), ces diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce 
C : espaces perméables / emprises bâties) 

Les espaces perméables doivent constituer 50 % minimum de ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la circulation publique, au moins 70 % du recul doit être constitué ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. En cas de retrait supérieur à 3 mètres par rapport aux limites séparatives, au moins 70 % du retrait, 
que ce soit en bande principale ou en bande secondaire, doit être constitué ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ  

Les dispositions précitées ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 
Dans le sous-secteur UC 1-1-1 : 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UC 2 
 

 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 

La zone UC 2 correspond à des tissus urbains mixtes, à vocation principalement résidentielle, à dominante 
d'habitat collectif et de morphologie urbaine discontinue (forme du parcellaire, modes d'implantation...).  
[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΦ Lƭǎ ƻƴt souvent été 
construits par mutation spontanée du parcellaire et présentent fréquemment des gabarits hétérogènes. 
Implantés en retrait des limites séparatives, ils ménagent parfois des percées visuelles vers les plantations de 
ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ǉrivée contribuant fortement à la qualité du paysage depuis les rues publiques. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ȅ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
l'environnement résidentiel et/ou utiles au fonctionnement collectif urbain.  
En prenant en compte les spécificités du quartier, la densification est privilégiée à la périphérie des îlots afin de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ Ǉƭǳǎ 
grand nombrŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎΦ 
Dans la ville-ŎŜƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊǳŜ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
les vues lointaines existantes à partir de certains points hauts de la ville. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les constructions destinées aux bureaux Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylônes et poteaux ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊticle 2 ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜmble de la zone : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
- Les constructions destinées à la restauration ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
- Les constructions destinéeǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 
- Les constructions destinées aux cinémas ; 
- Les constructions destinées aux bureaux ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

exclusivement affectés aux serǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- Les installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité tel que : réparation automobile, 
pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, parc de 
stationnement couvert, combustion, etc. 
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Dans les secteurs UC 2-1  et UC 2-5 : 

- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

 

Dans le secteur UC 2-2 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface de 
plancher existante. 

 

Dans les secteurs UC 2-1, UC 2-2, UC 2-3 et UC 2-5 : 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine. 

 
 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ hors secteur UC 2-1 et sous-secteur UC 2-1-1 :  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UC 2-1, hors sous-secteur UC 2-1-1 : 

- En bande principale (= 18 ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises 

bâties), les constructions doivent être implantées dans la limite de cette emprise bâtie maximale sans tenir 

compte des dispositions ci-avant.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UC 2-1-1 : 
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Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors sous-secteur UC 2-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳrbain, à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UC 2-1-1 : 

Seules les dispositions Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 
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5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors sous-secteur UC 2-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎturale le justifie ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- LorsǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ/ou et de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UC 2-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ (A.V.A.P) 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UC 2-1-1 : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux équipements publics. 

Dans le sous-secteur UC 2-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ   

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 
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9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis 

Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ sous-secteur UC 2-1-1 : 

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜspèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛsé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ Ře haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛonnement de manière à ombrager les 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les arbres de haute tige existants et conservéǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

La végétation ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊvation maximum des 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ н-1 et sous-secteur UC 2-1-1 : 
 
Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le secteur UC 2-1, hors sous-secteur UC 2-1-1 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les espaces perméables doivent constituer 50 % minimum de lŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

bâtie maximale figurée au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties), ces 

diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

Les espaces perméables doivent constituer 40 ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ōŀƴŘŜ 
secondaire. En Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 
emprises bâties), ces diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce 
C : espaces perméables / emprises bâties) 

Les espaces perméables doivent constituer 50 % minimum de ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la circulation publique, au moins 70 % du recul doit être cƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. En cas de retrait supérieur à 3 mètres par rapport aux limites séparatives, au moins 70 % du retrait, 
que ce soit en bande principale ou en bande secondaire, doit être cƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ  

Les dispositions précitées ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜnts publics. 
 
Dans le sous-secteur UC 2-1-1 : 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

. 
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ZONE UC 3 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
 
La zone UC 3 correspond à des tissus urbains mixtes, à vocation principalement résidentielle, à dominante 
d'habitat individuel, intermédiaire ou collectif de faible hauteur et de morphologie urbaine à dominante continue 
à l'îlot, la rue ou le quartier.  

Dans l'ensemble, elle se compose de quartiers comprenant une part importante de logements individuels. Le 
réseau viaire desservant ces quartiers est parfois caractérisé par des rues étroites, éventuellement en impasses, 
ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎŜȊ ǊŞŎŜƴǘǎΦ 

La mixité urbaine y est relaǘƛǾŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳ ƴǳƛǎŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
proximité restant cependant souhaitable. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
douce de ces quartieǊǎΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la zone : 

- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- Les cinémas ; 
- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ  
- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les constructions destƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2 ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

 
Sont en outre interdit s dans les secteurs UC 3-6, UC 3-7 et UC 3-8 : 

- [Ŝǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 
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5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
- Les constructions destinées aux bureaux ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳrgence médicale, services de police et de gendarmerie, alerte et 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. 

 

En outre, dans les secteurs UC 3-1, UC 3-2, UC 3-3, UC 3-4, UC 3-5, UC 3-6, UC 3-7, UC 3-8, UC 3-9, UC 3-10, UC 
3-12, UC 3-13, UC 3-14 et UC 3-15 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜ Ǉŀǎ à une extension supérieure à 30 % de 
la surface de plancher existante ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 
présente pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface 
de plancher existante. 
 

En outre, dans les secteurs UC 3-1, UC 3-2, UC 3-3, UC 3-4, UC 3-5, UC 3-6, UC 3-7, UC 3-8, UC 3-9, UC 3-10, UC 
3-11, UC 3-12, UC 3-14 et UC 3-15 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΦ 
 

En outre, dans les secteurs UC 3-1, UC 3-3, UC 3-4, UC 3-5, UC 3-6, UC 3-9, UC 3-10 et UC 3-11 : 

- Les constructions destinées à la restauration. 
 

En outre, dans les secteurs UC 3-3, UC 3-9 et UC 3-11 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

 
En outre, dans les secteurs UC 3-1, UC 3-4 et UC 3-8 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

 
En outre, dans les secteurs UC 3-2, UC 3-5, UC 3-6, UC 3-7, UC 3-9, UC 3-10, UC 3-11, UC 3-13, UC 3-14 et UC 3-
15 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface de 
plancher existante. 
 

En outre, dans les secteurs UC 3-1, UC 3-2, UC 3-3, UC 3-9, UC 3-10, UC 3-11, UC 3-14 et UC 3-15 : 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine et sous réserve 
ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ олл ƳчΦ 
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé  
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ 3-1, sous-secteur UC3-1-1, secteurs UC 3-14 et UC 3-15 :  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 

Dans le secteur UC 3-1, hors sous-secteur UC 3-1-1 : 

- 9ƴ ōŀƴŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όҐ му ƳŝǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ située 

en bande secondaire.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises 

bâties), les constructions doivent être implantées dans la limite de cette emprise bâtie maximale sans tenir 

compte des dispositions ci-avant.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UC 3-1-1 : 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
concernée ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le secteur UC 3-14 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ inférieure ou égale à 50 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le secteur UC 3-15 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛses dans le plan vertical du nu de celles-ci.  
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Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors sous-secteur UC 3-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ;  

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public. 

Dans le sous-secteur UC 3-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±.A.P) 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une divisioƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors sous-secteur UC 3-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
 
Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 



ZONE UC 3 

      
  

                                                          Page 118 sur 1337ï ZONE UC 3 

 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ/ou et de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UC 3-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UC 3-1-1 : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UC 3-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ о-1 et sous-secteur UC3-1-1 

La hauteur maximale des constructions est déterminée au règlement graphique (pièce B : hauteurs).  
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 

Dans le secteur UC 3-1 et sous-secteur UC 3-1-1 : 

La hauteur maximale des constructions existantes est de R+1+attique (R+1+A) 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est déterminée au règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

 

 



ZONE UC 3 

      
  

                                                          Page 119 sur 1337ï ZONE UC 3 

 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 
 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ sous-secteur UC 3-1-1 : 
 

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎpèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛsé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ Ře haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛonnement de manière à ombrager les 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les arbres de haute tige existants et conservéǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

La végétation exƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Leǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 
Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊs UC 3-1, sous-secteur UC 3-1-1, secteurs UC 3-14 et UC 3-15 : 
 
Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 
Dans le secteur UC 3-1, hors sous-secteur UC 3-1-1 :  

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les espaces perméables doivent constituer 50 % minimum de ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

bâtie maximale figurée au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties), ces 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

Les espaces perméables doivent constituer 40 ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 
emprises bâties), ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce 
C : espaces perméables / emprises bâties) 

Les espaces perméables doivent constituer 50 ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la circulation publique, au moins 70 % du recul doit être cƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. En cas de retrait supérieur à 3 mètres par rapport aux limites séparatives, au moins 70 % du retrait, 
que ce soit en bande principale ou en bande secondaire, doiǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ  

Dans le sous-secteur UC 3-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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Dans le secteur UC 3-14 : 

Les espaces perméables doivent constituer : 

- 15 % minimum de ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière quand celle-ci est strictement inférieure à 300 m² ; 

- нл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭƭŜ-ci est supérieure ou égale à 300 m² et strictement 

inférieure à 600 m² ; 

- ор҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭƭŜ-ci est supérieure ou égale à 600 m². 

Dans le secteur UC 3-15 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ пр ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пл ҈ Řǳ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. 
 
Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UC 4 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
La zone UC 4 correspond à des tissus urbains mixtes, à vocation principalement résidentielle, à dominante 
d'habitat individuel, intermédiaire ou collectif de faible hauteur et de morphologie urbaine à dominante 
discontinue (forme du parcellaire, modes d'implantation...). Les constructions y sont le plus souvent implantées 
Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ [ŀ 
végétation privée contribue ainsi fortement à la qualité du paysage depuis les rues publiques. 
 
Dans l'ensemble, la zone UC4 se compose de quartiers comprenant une part importante de logements 
individuels. Le réseau viaire desservant ces quartiers est parfois caractérisé par des rues étroites, éventuellement 
Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎŜȊ ǊŞŎŜnts. 
 
[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ȅ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳ ƴǳƛǎŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
proximité restant cependant souhaitable. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ le confort des 
habitants tout en permettant, le cas échéant, une densification douce de ces quartiers, 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 

 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- Les cinémas ; 
- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ  
- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2 ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭe 2 ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les antennes ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 

Sont en outre interdit s dans les secteurs UC 4-6, UC 4-7 et UC 4-8 : 

- [Ŝǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΦ  
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Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de 
la surface de plancher existante ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
- Les constructions destinées aux bureaux ; 
- Les pylôƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛces de police et de gendarmerie, alerte et 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 
présente pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface 
de plancher existante. 

En outre, dans le secteur UC 4-10 : 

- Les constructions ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 
- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

En outre, dans les secteurs UC 4-1, UC 4-2, UC 4-3, UC 4-4, UC 4-5, UC 4-6, UC 4-7, UC 4-8, UC 4-9 et UC 4-11 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΦ 
 

En outre, dans les secteurs UC 4-1, UC 4-2, UC 4-4, UC 4-5, UC 4-6 et UC 4-9 : 

- Les constructions destinées à la restauration. 
 

En outre, dans les secteurs UC 4-9 et UC 4-10 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

 
En outre, dans les secteurs UC 4-1, UC 4-2, UC 4-4 et UC 4-8 : 

- Les constructions artisanales ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

En outre, dans les secteurs UC 4-3, UC 4-5, UC 4-6, UC 4-7, UC 4-9, UC 4-10 et UC 4-11 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface de 
plancher existante. 

En outre, dans les secteurs UC 4-1, UC 4-2, UC 4-3, UC 4-9 et UC 4-11 : 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine et sous réserve 
ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ олл ƳчΦ 
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ п-1, sous-secteur UC 4-1-1 et secteur UC 4-11 : 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Dans le secteur UC4-1, hors sous-secteur UC 4-1-1 : 

- En bande principale (= 18 mèǘǊŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ; 

- En bande secondaire, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 

en bande secondaire.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŜ au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises 

bâties), les constructions doivent être implantées dans la limite de cette emprise bâtie maximale sans tenir 

compte des dispositions ci-avant.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UC 4-1-1 : 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le sous-secteur UC 4-11 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 



 ZONE UC 4 

      
 

                                                          Page 127 sur 1337ï ZONE UC 4 

 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
de la divƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors sous-secteur UC 4-1-1 : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage), les consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UC 4-1-1 : 

Seules les dispositions Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, hors sous-secteur UC 4-1-1 : 

Dispositions générales 
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Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
 
Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ équipement d'intérêt collectif et/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

Dans le sous-secteur UC 4-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇliquent. 
 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UC 4-1-1 : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dans le sous-secteur UC 4-1-1 : 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ 4-1 et sous-secteur UC 4-1-1 : 

La hauteur maximale des constructions est déterminée au règlement graphique (pièce B : hauteurs).                                   
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ   

Dans le secteur UC 4-1 et sous-secteur UC 4-1-1 : 

La hauteur maximale des constructions existantes est de R+1+attique (R+1+A) 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est déterminée au règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 
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Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur UC 4-1-1 : 

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜspèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛsé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ Ře haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛonnement de manière à ombrager les 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 
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[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ aux lieux environnants. 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 
Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊs UC 4-1, sous-secteur UC 4-1-1 et secteur UC 4-11 : 
 
Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le secteur UC 4-1, hors sous-secteur UC 4-1-1 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les espaces perméables doivent constituer 50 % minimum de ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

bâtie maximale figurée au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties), ces 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande secondaire 

Les espaces perméables doivent constituer 40 ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴs la bande 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises 
bâties), ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛƎǳǊŞŜ au règlement graphique (pièce 
C : espaces perméables / emprises bâties) 

Les espaces perméables doivent constituer 50 % minimum de ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la circulation publique, au moins 70 % du recul doit être cƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
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perméables. En cas de retrait supérieur à 3 mètres par rapport aux limites séparatives, au moins 70 % du retrait, 
que ce soit en bande principale ou en bande secondaire, doiǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ  
 
Dans le sous-secteur UC 4-1-1 : 

Seules les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!Φ±Φ!Φtύ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Dans le secteur UC 4-11 : 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les espaces perméables doivent constituŜǊ рл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de recul 

En cas de recul supérieur à 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes et projetées ainsi 
que des voies privées ouvertes à la ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул ҈ Řǳ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 
 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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CARACTERE DE LA ZONE  

 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦/ р Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
remarquable et/ou un environnement paysager de qualité.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻnnel, seules les constructions 
et aménagements contribuant à cet objectif y sont acceptés. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions destinées au commerce de gros ; 

- Les cinémas ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

- Les constructions destinées aux entrepôts ; 

- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł    

ƭΩŀǊǘicle 2 ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les constructions destinées aux équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les constructions destiƴŞŜǎ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 

- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 

- Le stationnement isolé de caravanes ;   

- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 

- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 

- Les pylônes eǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 

ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
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Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sont admises sous réserve ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
dans la zone, de contribuer à un aménagement de qualité de celle-ci et de participer à la mise en valeur du 
patrimoine bâti ou ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ 
nécessaires la démolition de bâti existant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀtion ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ et au commerce de détail ; 

- Les constructions destinées à la restauration ; 

- Les constructions liées aux ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 

- Les constructions destinées aux équipements collectifs et services publics ; 

- Les constructions destinées aux équipements dΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et de services publics ; 

- Les constructions destinées aux bureaux.  
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

exclusivement affectés aux services de secours, de sécurité et à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǾƻƛǎƛƴŀƎe de nuisances inacceptables, 
ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ǇŜǳ ƴǳƛǎŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
nuisances soient prises, et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le milieu 
environnant : 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 

autorisation ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et projets autorisés dans la zone. 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ à déclaration ou à autorisation 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  
Non réglementé.  
 

Emprise bâtie : 
Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
de la divƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dispositions générales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ 
ainsi que des voies privées ouvertes à la circulation publique. Ces dispositioƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
équipements publics. 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les constructions peuvent être implantées en limites séparatives ; dans tous les cas de retrait, les constructions 
doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la construction au point de 
la limite séparative qui en est le plus proche égale à 3 mètres. /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
équipements publics. 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les baies éclairant les pièces principales des logements ne doivent pas être masquées par aucune partie 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎŜǊŀƛǘ ǾǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ de plus de 60 degrés au-dessus du plan horizontal. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit  et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige : 

Les arbres de hautes tiges existants et les masses végétales significatives, doivent être maintenus. En cas 
ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ transplantés ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ 
techniquement possible. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м arbre 
ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ 
compensation pourra être ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н 
places de stationnement minimum, ces plantations pourront être réalisées en bosquet (regroupement). 
 
Les dispositions ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōlissement du projet. Celui-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 
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aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les plantations existantes sur le terrŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 
 
Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant a au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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CARACTERE DE LA ZONE  

 
La zone UC 6 concerne des hameaux ou des secteurs de maisons individuelles généralement très peu denses.              
Au sein de ces zones, seule une constructibilité très limitée est acceptée, soit du fait des caractéristiques des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƻǳ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻƴǘ 
tenu compte de leur préǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘablissement de leur plan-guide. Outre des hauteurs très limitées, la 
ȊƻƴŜ /с ƛƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ et au commerce de détail ; 

- Les constructions destinées à la restauration ; 

- Les constructions destinées au commerce de gros ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Τ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Τ 

- Les cinémas ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

- Les constructions destinées aux entrepôts ; 

- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 

- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 

- Le stationnement isolé de caravanes ;   

- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 

- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 

ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sont admises ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée dŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 
présente pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 50 % de la surface 
de plancher existante ; 

- Les constructions destinées aux équipements publics ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀle, services de police et de gendarmerie, alerte et 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 
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- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  
Non réglementé 
 

Emprise bâtie : 
Non réglementé. 

 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
de la divƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées à 5 mètres minimum des voies et emprises publiques existantes ou 
projetées ainsi que des voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage), les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝxistante ne respectant pas le recul imposé sans toutefois 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 
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Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
le terrain d'assiette doit ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

Dispositions générales 

Les constructions doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point de la limite séparative qui en est le plus proche supérieure ou égale à H/2 sans être inférieur 
à 5 mètres. 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩen limites 

séparatives ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜΣ ǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 

hauteur maximale supérieure à 3 ƳŝǘǊŜǎ όǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ 

permettant de dépasser ces normes) ;  

- Pour contribuer à ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

élément architectural ou paysager ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Si la construction sΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ 

limite séparative un gabarit inférieur ou égal à celui de la construction existante située sur le fonds 

voisin ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜspectant pas le retrait imposé sans toutefois 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les baies éclairant les pièces principales deǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
ǉǳƛΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎŜǊŀƛǘ ǾǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пр ŘŜƎǊŞǎ ŀǳ-dessus du plan horizontal. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige 

Les arbres de hautes tiges existants et les masses végétales significatives, doivent être maintenus. En cas 
ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎƛ ŎŜƭŀ 
est techniquement possible. En caǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳpossibilité technique avérée, ce principe 
de compensation pourra être ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement en surface seront obliƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н 
places de stationnement minimum, ces plantations pourront être réalisées en bosquet (regroupement). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Les espaces perméables doivent constituer 80 ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UC 7 
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
La zone UC 7 concerne les secteurs littoraux déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés 
par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Montpellier Méditerranée Métropole conformément aux 
dispositions de la Loi Littoral.  

Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de 
l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services 
publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence 
d'équipements ou de lieux collectifs.  

Elle comporte 2 secteurs : 

- Le secteur UC 7-1 situé en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces proches du 
rivage et des rives des plans d'eau et au sein duquel des constructions et installations peuvent 
être autorisées à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et 
d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet 
d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques 
de ce bâti. Dans ce secteur, l'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) ; elle ne doit pas être de nature 
à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages ; 
 

- Le secteur UC 7-2 situé en espaces proches du rivage au sein duquel les changements de 
destination et ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ constructions existantes sont admis.  
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ŏƛ-après. 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sont admises ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

En secteur UC 7-1 : 

- Les constructions et installations à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou 
d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas 
pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les 
caractéristiques de ce bâti ; 
  

- Le changement de destination des constructions existantes quelle que soit leur destination future ; 
 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
répétitif et dans la limite de 40 m² supplémentaires par rapport à la surface de plancher existante ; 

En secteur UC 7-2 : 

- Le changement de destination des constructions existantes quelle que soit leur destination future ; 
 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
répétitif et dans la limite de 40 m² supplémentaires par rapport à la surface de plancher existante ; 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  
Non réglementé. 

Emprise bâtie : 
Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀppliquent.  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
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- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ř'intérêt collectif/ou et de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭƛcs. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis 

Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

Á Plantations et arbres de haute tige  

Les arbres de haute tige existants et les masses végétales significatives, doivent être maintenus. En cas 
ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎƛ ŎŜƭa 
Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ 
1 arbre de haute tige abattu sur unŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
de compensation pourra être ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de sǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н 
places de stationnement minimum, ces plantations pourront être réalisées en bosquet (regroupement). 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Les dispositions ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UD 1 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
La zone UD 1 correspond aux tissus Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Pour répondre aux objectifs de renforcement et de ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place une typologie de polarités économiques au sein du tissu existant. Cette typologie est construite en fonction 
du rayonnement et des besoins des entreprises et se distingue comme suit: 

- [Ŝǎ ζ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŀȅƻƴƴŀƴǘŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ η ƻƴǘ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ƎǊŀƴŘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ζ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ η ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
conforter. Desservies par le réseau armature de transport collectif et les infrastructures routières 
majeures, elles peuvent accueillir des activités nécessitant de grandes emprises ; 

- [Ŝǎ ζ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ 
(Plaine Ouest, Piémont et Garrigues notamment) ; 

- [Ŝǎ ζ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ η Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴŜ 
ville ou plusieurs villages. Destinées aux entreprises ayant un marché local, leurs emprises sont 
relativement limitées. Positionnées généralement en continuité du tissu existant, leur accessibilité en 
modes actifs doit être facilitée, complémentairement à un accès sécurisé à la voirie. 

Le règlement regroupe les polarités économiques en 3 secteurs soit UD 1-1, UD 1-2 et UD 1-3. 
 
UD 1-1 : secteur affecté aux polarités économiques rayonnantes. 

Le secteur UD 1 comporte 4 sous-secteurs : 

- UD 1-1-1 : qui peut notamment accueillir des commerces de détail et des activités de service contribuant 
Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ dans lequel la part des constructions destinées aux bureaux demeure 
dominante par rapport à celle des activités productives ; 

- UD 1-1-2 : qui peut notamment accueillir des commerces de détail et des activités de service 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀctivités et dans lequel la part des constructions destinées aux 
activités productives demeure dominante par rapport à celle des bureaux ; 

- UD 1-1-3 : qui ne peut pas accueillir des commerces de détail et des activités de service et dans lequel 
la part des constructions destinées aux bureaux demeure dominante par rapport à celle des activités 
productivesΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ; 

- UD 1-1-4 : qui ne peut pas accueillir des commerces de détail et des activités de service et dans lequel 
la part des constructions destinées aux activités productives demeure dominante par rapport à celle des 
bureaux. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ; 
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UD 1-2 : secteur affecté ŀǳȄ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ  

Le secteur UD 1-2 comporte 2 sous-secteurs : 

- UD 1-2-1 : qui peut accueillir des commerces de détail et des activités de service contribuant à 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et dans lequel la part des constructions destinées aux activités 
productives demeure dominante par rapport à celle des bureaux. Les constructions destinées à 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ;  

- UD 1-2-2 : qui ne peut pas accueillir des commerces de détail et des activités de service et dans lequel 
les constructions destinées aux bureaux Ŝǘ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ;  

UD 1-3 : ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳȄ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎŜǊǾŞ notamment au 
commerce de grosΣ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΦ  
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{9/¢9¦w 5Ω!/¢L±L¢9{ 9/hbhaLv¦9{ ¦5 м-1 
 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5 м-1 : 

- Les cinémas ; 

- Les constructions nouvelles destinées au logement considéré comme accessoire aux constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les constructions destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire à la surveillance, 

Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les constructions destinées à la restauration à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  

- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 

- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 

- Le stationnement isolé de caravanes. 

 
Sont en outre interdits dans les sous-secteurs UD 1-1-3 et UD 1-1-4 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  
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Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5 м-1 : 

Sont admis : 

- Les logements accessoires à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ 

installation autorisée(s) dans la zone et nécessaire(s) à une exploitation agricole et forestière, dans la 

limite de 120 m² de surface de plancher totale et intégrés, le cas échéant dans le même volume que les 

constructions existantes ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée des logements existants dans la limite de 20 m² supplémentaires par rapport à la 

surface de plancher existante et dans la limite de 120 m² de surface de plancher totale ;  

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

secteur dans la limite de 20 m² supplémentaires par rapport à la surface de plancher existante et dans 

la limite de 120 m² de surface de plancher totale ; 

- Les locaux destinés aux personnes dont la présence permanente est nécessaire à la surveillance, à la 

sécurité et au bon fonctionnement des activités et équipements sont autorisées dans la limite de 40m² 

de surface de plancher à condition d'être intégrés dans le volume du bâtimŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ; 

- Les locaux destinés à la restauration dans la limite de 250 m² de surface de plancher Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

implantés en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 
En outre, sont admis dans les sous-secteurs UD 1-1-1 et UD 1-1-2 : 

Sont admis Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мрл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ 

- [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 

- Les locaux destinés aux activités de service où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

 

En outre, sont admis dans les sous-secteurs UD 1-1-1 et UD 1-1-3 : 

Sont admises : 

- Les constructions destinées aux bureaux dans une proportion qui peut être dominante par rapport à 

celle des activités productives.  

 

En outre, sont admis dans les sous-secteurs UD 1-1-2 et UD 1-1-4 : 

Sont admises : 

- Les constructions destinées aux bureaux dans une proportion largement minoritaire par rapport à celle 

des activités productives. 

 
 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non règlementé. 
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CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 1 : dispositions 
principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ 
constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées :  

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ 
ouvertes à la circulation publique ; 
  

- soit en respectant un recul de 5 mètres minimum par rapport aux voies et emprises publiques existantes 
ou projetées ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛte de référence est fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όҐ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŦƛȄŜύ 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

rythme de la façade sur voie lorsque ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

des motifs ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ bâtie existante ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  
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Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées : 

- ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƳǳǊ ŎƻǳǇŜ-feu, ...) ; 

 

- soit en respectant une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la construction au 
point de la limite séparative qui en est le plus proche égale à 3 mètres. 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Non règlementé 

 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

À Aspect général des constructions et installations    

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt de la zone et des lieux avoisinants, au site et au paysage urbain. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (rythme, 
proportion des percements, proportions ou alternance pleins-vides, choix des matériaux).  

Le stockage des matériaux à l'air libre nécessite un écran végétal ou minéral ayant pour effet d'en réduire l'impact 
visuel depuis le domaine public et les autres perspectives visuelles. 
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À Traitement des toitures et façades 

Les façades latérales et arrière doivent être aménagées avec le même soin que les façades principales. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŎƘŞƴŜŀǳȄΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement à la façade. 

Différents types de toiture tels que terrasse, à pans ou formes contemporaines sont admis dès lors qu'ils 
respectent une harmonie d'ensemble et des proportions cohérentes avec la hauteur de façade de la 
construction. 

Les locaux et équipements techniques (gǊƻǳǇŜǎ ŦǊƻƛŘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ±a/Σ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
conception architecturale générale du bâtiment. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public ou privé ouvert au public. 

À Clôtures  

La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ 
όƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ΧύΦ 

Les clôtures bâties sont constituées en matériaux offrant une transparence visuelle (grillage, claustra, 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΣ ǘƾƭŜǎ ŜǎǇŀŎŞŜǎ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞŜǎΧύ éventuellement fixées sur un mur bahut ou 
soubassement en maçonnŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣн0 mètre.  

Des clôtures pleines en maçonnerie sur ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол % du linéaire de la clôture. 

Dans le cas des clôtures qui ne sont pas en matériaux naturels (pierres ǎŝŎƘŜǎΣ ƎŀōƛƻƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes.  

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être 
différentes : 

- nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
- soutènement ; 
- reconstitution des équipements existants ; 
- harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes ; 
- impératifs dŜ ǎǶǊŜǘŞ Ŝǘκƻǳ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière (notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ ; 

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉublics. 

Les clôtures devront intégrer, tous les 5 mètres, ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл X 20 cm au niveau du sol 
permettant le libre écoulement des eaux et le passage de la petite faune. 

À Locaux et ouvrages techniques, équipements associés au fonctionnement des établissements 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture.   

Les ouvrages techniques de raccordements aux réseaux tels que les postes électriques, de gaz, numériques 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
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9.2. Patrimoine bâti à protéger 

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en « partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère » du présent règlement écrit et localisés par le règlement graphique (pièce X). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 

м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment est à concevoir en pleine terre. 

Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 

développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 

au paysŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩabattage, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 

ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎibilité technique avérée, ce principe de compensation pourra être 

ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement de surface doivent comporter 1 arbre pour 2 places de stationnement, dont la 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ тр % au 

moins de la surface des places de stationnement est couverte par des panneaux photovoltaïques, les arbres 

peuvent être regroupés sur le terrain. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

La végétation existanǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du 

terrain, en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux 

favorisant l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) 
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et en concevant un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, 

bassins, noues, stockage enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés 

pour assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, 

une continuité avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage 

écologique ; 

- Les plantations existantes sur le terrain afin de prendre en considŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

et de maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á Traitement des espaces perméaōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Au moins 10 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл % de ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ  

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul  

Les bandes de recul et de retrait doivent être traitées de façon à participer à la composition du paysage urbain 

Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΨƻōƧŜǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics. 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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{9/¢9¦w 5Ω!/¢L±L¢9{ 9/hbhaLv¦9{ ¦5 м-2 
 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5 м-2 : 

- Les constructions destinées à ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 

- Les cinémas ; 

- Les constructions nouvelles destinées au logement considéré comme accessoire aux constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  

- Les constructions desǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les constructions destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire à la surveillance, 

Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ de celles visées à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  

- Les constructions destinées à la restauration Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  

- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 

- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 

- Le stationnement isolé de caravanes. 

 

Sont en outre interdits dans le sous-secteur UD 1-2-2 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 

- Les constructions destinées aux activités de services ; 

- Les constructions destinées aux bureaux. 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5 м-2 : 

Sont admis : 

- [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ 

installation autorisée(s) dans la zone et nécessaire(s) à une exploitation agricole et forestière, dans la 

limite de 120 m² de surface de plancher totale et intégrés, le cas échéant dans le même volume que les 

constructions existantes ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée des logements existants dans la limite de 20 m² supplémentaires par rapport à la 

surface de plancher existante et dans la limite de 120 m² de surface de plancher totale ;  

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

secteur dans la limite de 20 m² supplémentaires par rapport à la surface de plancher existante et dans 

la limite de 120 m² de surface de plancher totale ; 



SECTEUR UD 1-2 

      
 

                                                          Page 162 sur 1337 - ZONE UD 1 

 

- Les locaux destinés aux personnes dont la présence permanente est nécessaire à la surveillance, à la 

sécurité et au bon fonctionnement des activités et équipements sont autorisées dans la limite de 40m² 

de surface de plancher à condition d'être intégrés dans le volume du bâtimŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ; 

- Les locaux destinés à la restauration dans la limite de 200 Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

implantés en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Dans le sous-secteur UD 1-2-1 : 

Sont admis dans la limite de 10л Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ 

- [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 

- Les locaux destinés aux activités de sŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

Sont admises 

- Les constructions destinées aux bureaux dans une proportion largement minoritaire par rapport à celle 

des activités productives. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛnies par le présent article ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées :  

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs ou projetées ainsi que des voies privées 
ouvertes à la circulation publique ; 
  

- soit en respectant un recul de 5 mètres minimum par rapport aux voies et emprises publiques existantes 
ou projetées ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique. 
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Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όҐ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŦƛȄŜύ 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées : 

Á soit en limite séparative όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƳǳǊ ŎƻǳǇŜ-feu, ...) ; 
 

Á soit en respectant une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la construction au point 
de la limite séparative qui en est le plus proche égale à 3 mètres. 

Dispositions particulières          

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Şǉǳipement d'intérêt collectif et/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Non règlementé 
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Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Aspect général des constructions et installations   

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt de la zone et des lieux avoisinants, au site et au paysage urbain. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όrythme, 
proportion des percements, proportions ou alternance pleins-vides, choix des matériaux).  

Le stockage des matériaux à l'air libre nécessite un écran végétal ou minéral ayant pour effet d'en réduire l'impact 
visuel depuis le domaine public et les autres perspectives visuelles. 

Traitement des toitures et façades 

Les façades latérales et arrière doivent être aménagées avec le même soin que les façades principales. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŎƘŞƴŜŀǳȄΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement à la façade. 

Différents types de toiture tels que terrasse, à pans ou formes contemporaines sont admis dès lors qu'ils 
respectent une harmonie d'ensemble et des proportions cohérentes avec la hauteur de façade de la 
construction. 

Les locaux et équipements techniquŜǎ όƎǊƻǳǇŜǎ ŦǊƻƛŘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ±a/Σ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
conception architecturale générale du bâtiment. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public ou privé ouvert au public. 

Clôtures 

La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ 
όƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ΧύΦ 

Les clôtures bâties sont constituées en matériaux offrant une transparence visuelle (grillage, claustra, 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΣ ǘƾƭŜǎ ŜǎǇŀŎŞŜǎ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞŜǎΧύ éventuellement fixées sur un mur bahut ou 
ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣнл ƳŝǘǊŜΦ  

Des clôtures pleines en maçonnerie ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол % du linéaire de la clôture. 

Dans le cas des clôtures qui ne sont pas en matériaux naturels (pierreǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƎŀōƛƻƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes.  

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être 
différentes : 

- nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
- soutènement, 
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- reconstitution des équipements existants 
- harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes 
- impératifs de sûreté eǘκƻǳ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière (notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ 

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les clôtures devront intégrer, tous les 5 mètres, ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл X 20 cm au niveau du sol 

permettant le libre écoulement des eaux et le passage de la petite faune. 

Locaux et ouvrages techniques, équipements associés au fonctionnement des établissements 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 

ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture.  

Les ouvrages techniques de raccordements aux réseaux tels que les postes électriques, de gaz, numériques 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘement architectural de qualité. 

9.2. Patrimoine bâti à protéger 

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en « partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère » du présent règlement écrit et localisés par le règlement graphique (pièce X). 

 
Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 

м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment est à concevoir en pleine terre. 

Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 

développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 

au paysŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩabattage, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 

ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎibilité technique avérée, ce principe de compensation pourra être 

ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  
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Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement de surface doivent comporter 1 arbre pour 2 places de stationnement, dont la 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ тр % au 

moins de la surface des places de stationnement est couverte par des panneaux photovoltaïques, les arbres 

peuvent être regroupés sur le terrain. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊrain et aux lieux environnants. 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩarbres doivent être pris en considération 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les plantations existantes sur le terrain afin de prendre en cƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 
Á Traitement des espaces pŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Au moins 10 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл % de ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul  

Les bandes de recul et de retrait doivent être traitées de façon à participer à la composition du paysage urbain 

Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΨƻōƧŜǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics. 

 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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{9/¢9¦w 5Ω!/¢L±L¢9{ 9/hbhaLv¦9{ ¦5 м-3 
 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5 м-3 : 

- Les constructions desǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 

- Les constructions destinées à la restauration ;  

- Les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 

- Les cinémas ; 

- [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 

- Les constructions destinées aux bureaux Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les constructions nouvelles destinées au logement considéré comme accessoire aux constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  

- Les constructions destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire à la surveillance, 

Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ;  

- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 

- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 

- Le stationnement isolé de caravanes. 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦5 м-3 :  

Sont admis : 

- [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊe liés à une construction et/ou une 

installation autorisée(s) dans la zone et nécessaire(s) à une exploitation agricole et forestière, dans la 

limite de 120 m² de surface de plancher totale et intégrés, le cas échéant dans le même volume que la 

construction existante ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée des logements existants dans la limite de 20 m² supplémentaires par rapport à la 

surface de plancher existante et dans la limite de 120 m² de surface de plancher totale ;  

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

secteur dans la limite de 20 m² supplémentaires par rapport à la surface de plancher existante et dans 

la limite de 120 m² de surface de plancher totale ; 

- Les locaux destinés aux personnes dont la présence permanente est nécessaire à la surveillance, à la 

sécurité et au bon fonctionnement des activités et équipements sont autorisées dans la limite de 40m² 
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de surface de plancher et à condition d'être intégrés dans le volume du bŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

- Les locaux destinés aux bureaux à condition de ne pas excéder 10 % de la surface de plancher totale de 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǊŜȊ-

de-chaussée. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non règlementé. 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées :  

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ 
ouvertes à la circulation publique ; 
  

- soit en respectant un recul de 5 mètres minimum par rapport aux voies et emprises publiques existantes 
ou projetées ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
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- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées : 

Á soit en limite séparative όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƳǳǊ ŎƻǳǇŜ-feu, ...) ; 
 

Á soit en respectant une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la construction au point 
de la limite séparative qui en est le plus proche égale à 3 mètres. 

Dispositions particulières  

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Şǉuipement d'intérêt collectif et/ou de service public, ou un ouvrage technique 

d'intérêt public.  

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Non règlementé 

 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

À Aspect général des constructions et installations    

Par leur aspect, leur volume, les constructions et autres modes d'occupation du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt de la zone et des lieux avoisinants, au site et au paysage urbain. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όrythme, 
proportion des percements, proportions ou alternance pleins-vides, choix des matériaux).  

Le stockage des matériaux à l'air libre nécessite un écran végétal ou minéral ayant pour effet d'en réduire l'impact 
visuel depuis le domaine public et les autres perspectives visuelles. 

À Traitement des toitures et façades 

Les façades latérales et arrière doivent être aménagées avec le même soin que les façades principales. 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŎƘŞƴŜŀǳȄΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement à la façade. 

Différents types de toiture tels que terrasse, à pans ou formes contemporaines sont admis dès lors qu'ils 
respectent une harmonie d'ensemble et des proportions cohérentes avec la hauteur de façade de la 
construction. 

Les locaux et équipements ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƎǊƻǳǇŜǎ ŦǊƻƛŘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ±a/Σ Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
conception architecturale générale du bâtiment. 

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public ou privé ouvert au public. 

À Clôtures donnant sur le domaine public et clôtures en limites séparatives 

La hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ 
(haiŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ΧύΦ 

Les clôtures bâties sont constituées en matériaux offrant une transparence visuelle (grillage, claustra, 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΣ ǘƾƭŜǎ ŜǎǇŀŎŞŜǎ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞŜǎΧύ éventuellement fixées sur un mur bahut ou 
soubassement en maçonnerie dΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣнл ƳŝǘǊŜΦ  

5Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǇƻǊǘŀƛƭΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол % du linéaire de la clôture. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƎŀōƛƻƴǎΣ ΧύΣ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ des constructions 
existantes.  

Dans les cas particuliers énumérés ci-après, la hauteur et/ou la conception des clôtures pourront être 
différentes : 

- nuisances phoniques en bordure des infrastructures de transports terrestres classées de 1 à 5 ; 
- soutènement, 
- reconstitution des équipements existants 
- harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes 
- ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ Ŝǘκƻǳ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƻǳ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière (notamment : circulation de fonds, armes létales, sensibilité/risque/secret technologique ou 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧύ 
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- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Les clôtures devront intégrer, tous les 5 mètres, ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл X 20 cm au niveau du sol 
permettant le libre écoulement des eaux et le passage de la petite faune. 

À Locaux et ouvrages techniques, équipements associés au fonctionnement des établissements 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀs intégrés aux constructions, tout élément technique 
devra être traité en cohérence architecturale avec le volume principal du bâtiment ou de la clôture.  

Les ouvrages techniques de raccordements aux réseaux tels que les postes électriques, de gaz, numériques 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘement architectural de qualité. 

9.2. Patrimoine bâti à protéger 

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en « partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère » du présent règlement écrit et localisés par le règlement graphique (pièce X). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 

м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment est à concevoir en pleine terre. 

Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 

développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 

au paysŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩabattage, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 

ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎibilité technique avérée, ce principe de compensation pourra être 

ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement de surface doivent comporter 1 arbre pour 2 places de stationnement, dont la 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ тр % au 

moins de la surface des places de stationnement est couverte par des panneaux photovoltaïques, les arbres 

peuvent être regroupés sur le terrain. 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

 
La végétation existante, les boisements, arbres isolés ou alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les plantations existantes sur le terrain afin de prendre Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 
Á Traitement des espacŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Au moins 10 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл % de ces 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 

Á Traitement des espaces perméables dans la bande de retrait ou de recul 

Les bandes de recul et de retrait doivent être traitées de façon à participer à la composition du paysage urbain 

Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΨƻōƧŜǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 
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Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UD 2 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 

La zone UD 2 correspond à un ǘƛǎǎǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘƘŞƳŀǘƛǎŞǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 
Bien desservies par les transports collectifs existants ou programmés, leur densification, dans le respect de leur 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΦ 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les cinémas ; 
- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les constructions destinées au ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉues à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Sont en outre interdits dans le secteur UD 2-3, UD 2-4 et UD 2-5 :  

- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
- Les constructions destinées à la restauration ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 

 
Sont en outre interdits dans le secteur UD 2-5 :  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ clientèle. 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- Les pylônes et ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ police et de gendarmerie, alerte et 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
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automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. ; 

En outre, dans les secteurs UD 2-1, UD 2-2 et UD 2-6 : 

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
autorisation ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘϥşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭissement soit en 
lui-ƳşƳŜ ǇŜǳ ƴǳƛǎŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎΦ 

En outre, dans les secteurs UD 2-1 et UD 2-2 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 
- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine. 

En outre, dans le secteur UD 2-1, UD 2-6 et UD 2-7 : 

- Les constructions destinées à l'artisanat, au commerce détail sous réserve de ne pas représenter plus 

de 30 % de la surface de plancher (SDP) à réaliser ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ; 

- Les constructions destinées au commerce de gros sous réserve de ne pas représenter plus de 30 % de 

ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ό{5tύ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

En outre, dans le secteur UD 2-1 et UD 2-6 : 

- Les constructions destinées aux écoles ou instituts de formation supérieure, y compris les logements 

destinés exclusivement aux élèves qui y étudient, sous réserve que les locaux affectés à la formation 

représentent au moins 60 % de la surface de plancher projŜǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ; 

En outre, dans le secteur UD 2-5 et UD 2-6 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

En outre, dans le secteur UD 2-1 : 

- La réhabilitation Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ existantes Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

personnes en difficulté ; 

En outre, dans le secteur UD 2-4 et UD 2-7 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 

En outre, dans le secteur UD 2-6 : 

- Les constructions destinées aux entrepôts. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie :  
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Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 
 
Dispositions particulières     

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- LoǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service publicΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 
projet : 

Dispositions générales 
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Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
 
Dispositions particulières  

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
  

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service publicΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 
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Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴt. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎpèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛsé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ Ře haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛonnement de manière à ombrager les 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les arbres de haute tige existants et conservéǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

La végétation existanǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 
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aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les plantations existantes sur le terrain afin de prendre en considŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á Traitement des espaces perméaōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 

emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 
 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UD 3 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

 

La zone UD 3 correspond aux zones commerciales monofonctionnelles que leurs spécificités rendent impropres 
à une mutation au bénéfice de la mixité urbaine. Les constructions et aménagements entrepris au sein de ces 
ȊƻƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
caractéristiques environnementales et paysagères de ces zones. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 
- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ à 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

 
Sont interdits dans le secteur UD 3-3 : 

- Les constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

 
Sont interdits dans les secteurs UD 3-1, UD 3-2, UD 3-3 et UD 3-5 : 

- Les constructions destinées aux bureaux. 

 
Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜmble de la zone : 

- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine ; 
- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. ; 
 

Dans les secteurs, UD 3-2, UD 3-3 et UD 3-5 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 
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Dans les secteurs, UD 3-1 et UD 3-4 : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
pas un caractère répétitif et ne conduise pas à une extension supérieure à 30 % de la surface de 
plancher existante. 

 
Dans les secteurs, UD 3-1, UD 3-2, UD 3-4 et UD 3-5 : 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
autorisation nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 
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Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 
hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
 
Dispositions particulières  

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 
hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƭƭectif et/ou de service public, ou un ouvrage technique 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 1 : dispositions 
principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement 
écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜspèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛsé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ Ře haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
en termes de dimensionsΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
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Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛonnement de manière à ombrager les 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les arbres de haute tige existants et conservéǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

La végétation existanǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les plantatƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 

emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
  

 

Les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UD 4 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

 

La zone UD 4 recouvre de grandes unités foncières appartenant à des propriétaires à caractère institutionnel. 
Ces unités foncières correspondent le plus souvent à de grands équipements collectifs, publics ou privés. 

Les constructions et aménagements envisagés dans ces zones deǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
institutions qui occupent ces secteurs. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions destinées Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les constructions destinées aux bureaux Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀtion ou à 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 

Sont interdits dans le secteur UD 4-3 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 
- Les constructions destinées à la restauration ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 
- Les cinémas ; 
- [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. ; 

Dans les secteurs UD 4-1, UD 4-2, UD 4-4, UD 4-5 et UD 4-6 : 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 
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Dans le secteur UD 4-1 :  

{ƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀux occupations et utilisations des sols existantes dans le secteur concerné 
ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ aŜŘ ±ŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Řǳ ōƛŜƴ-şǘǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
- Les constructions destinées à la restauration ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- Les constructions deǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 
- Les constructions destinées aux bureaux ; 

Dans les secteurs UD 4-1, UD 4-2 et UD 4-5 : 

- Les constructions destinées aux entrepôts. 

Dans les secteurs UD 4-2, UD 4-4 et UD 4-5 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
- Les constructions destinées ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 

Dans le secteur UD 4-5 : 

- Les constructions destinées au logement. 

Dans le secteur UD 4-6 : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 
- Les constructions destinées aux bureaux ; 
- Les constructions destinées aux entrepôts. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-avant, ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières     

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- Pour contribuer à un meilleur ordonnancement ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- Pour les constructions accueillant des rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service publicΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières  

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
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- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus 0,8 hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service publicΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 
 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

Les plantations doivent être ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎpèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ pleine terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎe public, il est préconisé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜ, ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu. 

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les arbres de haute tigŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ. 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 
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- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 
Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 

emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE UD 5 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦5 р ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎΣ 
sanitaires, médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǉǳƛ 
peuvent y être associés. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όōŜǎƻƛƴǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol existants). 
 



 ZONE UD 5 

      
 

                                                          Page 202 sur 1337ï ZONE UD 5 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 
 

- Les cinémas ; 
- [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 
- Les constructions destinées au logement Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Τ 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les terrains de camping ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs et les villages de 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ; 
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ affectations des sols, constructions et activités admis 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sont admises sous résŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement soumises à déclaration ou à autorisation 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement des activités hospitalières, sanitaires, médico-sociales et 
universitaires ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
autorisation nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

 
Dans le secteur UD 5-1 et UD 5-4 : 

{ƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ et utilisations des sols existantes dans le secteur concerné 
ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ aŜŘ ±ŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Řǳ ōƛŜƴ-şǘǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement : 

- Les constructions destinées au logement ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
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- Les constructions destinées à la restauration ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 
- Les constructions destinées aux entrepôts ; 
- Les constructions destinées aux bureaux. 

 
Dans les secteurs UD 5-2 : 

- Les constructions artisanales affiliées Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Τ 
- Les constructions destinées aux entrepôts affectés aux activités de logistique urbaine. 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 
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Dispositions particulières     

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎpace urbain, à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières  

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service public, ou un ouvrage technique 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
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Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

Les plantations doivent être ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎpèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛne terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳblic, il est préconisé, le cas échéant, de valoriser les espaces de pleine terre 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les arbres de haute tige eȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 

emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

. 
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ZONE UD 6 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

 

La zone UD 6 accueille principalement des activités dédiées aux loisirs, au tourisme et aux activités sportives. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳsages, affectation des sols, constructions et activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions nécessaireǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de celles visées Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

 
Sont interdits dans le secteur UD 6-3 : 

- Les cinémas. 

 
Sont interdit s dans les secteurs UD 6-1, UD 6-2, UD 6-3 et UD 6-5 : 

- Les constructions destinées aux bureaux. 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ activités admis 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), sƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳr 
voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec le 
milieu environnant : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
- Les constructions destinées ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc. 

 
Dans le secteur UD 6-5 : 

- Les constructions destinées au logement. 
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 
 

Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux équipements publics. 
 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ Řes terrains issus 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage), les constructions doivent être implantées à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). 

Dispositions particulières 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus de 0,8 

hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 
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- Pour les constructions édifiées à l'angle de 2 voies pour lesquelles un pan coupé peut être demandé ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ/ou de service publicΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), considérant que dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
projet : 

Dispositions générales 

Les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux implantations » du présent règlement écrit 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

Dispositions particulières  

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- tƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ à une animation et un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ culturel, historique ou architectural ou pour 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ;  

- Lorsque le projet de construction est édifié à l'intérieur d'une opération d'ensemble de plus 0,8 hectare ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩintérêt collectif et/ou de service publicΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions de la « partie 2 : dispositions relatives aux 
implantations » du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 8 : Hauteur maximale des constructions  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
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Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 
Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions  

Conformément au lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

Les Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎpèces locales, limitant les besoins en eau. Il est imposé au minimum 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ est à concevoir en pleine terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
au paysage ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘtage, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭité technique avérée, ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Leǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  
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Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

adaǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾation maximum des 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, en 

limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant l'infiltration 

de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant un 

aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄistants et de 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / 

emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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TITRE IV  : DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES A 

URBANISER  (AU)  
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ZONE 1AU - PLAN DES 
TAUREAUX 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
Le site dit « plan des taureaux » Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭϥŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀƛƭƭŀǊƎǳŜǎΣ Ł 
proximité directe du centre ville. Il est délimité par la rue du Mas de Roue au nord, la rue du Plan des Taureaux 
et les Arènes au sud, la rue de l'ancien cimetière à l'ouest et le mail Gaston Baissette à l'est. 
 
Principaux objectifs  
Ce secteur vise à accueillir une opération mixte à dominante résidentielle comprenant : habitats (individuels, 
groupés et collectifs) et une résidence senior. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole et forestière ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 

- Les cinémas ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 
- Les constructions destinées aux entrepôts ; 
- Les centres de congrès Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ  
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ Ƴanière cohérente dans la zone et de contribuer à un aménagement de qualité de celle-
ŎƛΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ zone ; 
 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-avant, sont ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ de signaux radioélectriques 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
sécurité des populŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
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automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc.  

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴs le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Non réglementé 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Non règlementé. 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Non règlementé. 
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Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment est à concevoir en pleine terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
au paysŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩabattage, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎibilité technique avérée, ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛn et aux lieux environnants. 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  
 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
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14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE 2AU - SABLASSOU 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
{ƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŀǳ ǎǳŘ-est de la commune de Castelnau-le-Lez, le secteur de SablassouΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ 
ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bƞƳŜǎ Ƴŀƛǎ également dans un contexte de 
ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 
 
Principaux objectifs  
½ƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ 
les transports collectifs existants ou programmés, elle est destinée à devenir un pôle d'emplois contribuant au 
rayonnement de la métropole, pouvant accueillir un grand établissement de santé ainsi que des activités 
économiques accessoires. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les constructions destinées au logement ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩartisanat et au commerce de détail ; 
- Les constructions destinées à la restauration ; 
- Les constructions destinées aux commerces de gros ; 
- Les constructions destinées aux activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle ; 
- Les cinémas ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜctriques à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sƻƭǎΣ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à un aménagement de qualité de celle-
ŎƛΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭobal, en conformité avec les dispositions du présent règlement 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ; 
 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réalisation dŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл Ƴч ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
surface de plancher existante et dans la limite de 120 m² de surface de plancher totale. 
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non règlementé. 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées : 

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 
à la circulation publique ; 

- soit en respectant un recul minimum de 1 mètre par rapport aux voies et emprises publiques existantes ou 
projetées ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭics. 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage), les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les constructions doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point de la limite séparative qui en est le plus proche égale 3 mètres. Ces dispositions ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs publics. 
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Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Non réglementé  

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 
Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment est à concevoir en pleine terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
au paysŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  
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En cas dΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎsibilité technique avérée, ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE 3AU - CASTELET 
 

 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
Le site dit du « Castelet » se situe au nord de la métropole, sur la commune de Clapiers. Il se localise au sud-est 
de la commune et regroupe les dernières phases d'aménagement de la ZAC du Castelet.  Le site est délimité par 
Le boulevard de la Liberté au nord-ƻǳŜǎǘΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ DŜƻǊƎŜs Frêche au sud-ouest, le ruisseau des Canaux et des 
Peupliers au sud-est et des espaces agricoles et naturels au nord-est. 
 
Principaux objectifs  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ŀǾŜŎ 
des enjeux hydrauliques forts et permettre sa bonne insertion dans le tissu urbain existant. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ activités interdits 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- Les constructions destinées Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 
- Les cinémas ; 
- Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 
- Les constructions destiƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 
vacances ; 

- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ dans la zone ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhausǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à un aménagement de qualité de celle-
ŎƛΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀménagement global, en conformité avec les dispositions du présent règlement 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ; 
 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
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- Les constructions destinées à la restauration 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
collectivités (poƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc.  

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Non réglementé 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Non règlementé. 
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Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Non règlementé. 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀns la bande de retrait par rapport aux 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊbre de haute tige abattu sur 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  
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Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ Ře haute tige pour 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les plantations existantes sur le terǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōƭƛcs. 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE 4AU - ENTREE OUEST 
 

 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
Le site dit « Entrée ouest » se situe au nord de la Métropole et à l'ouest de la commune de Clapiers le long de la 
RM65 et à proximité immédiate du futur terminus de la ligne 5 du tramway. Il est délimité par une colline boisée 
ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ǊƻƴŘ-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ DƛǊŀŎ Ł ƭΩƻǳŜst, un tissu pavillonnaire à l'est et la M65 au sud. 
 
Principaux objectifs  
Ce secteur vise à accueillir une opération de logements dans la continuité du tissu pavillonnaire existant et devant 
prendre en compte les risques liés aux feux de forêt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ZONE 4AU - ENTREE OUEST 

      

 

                                                          Page 236 sur 1337 - 4AU / Entrée Ouest 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les constructions destinées aux commerces et activités de service ; 
- Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ȋone ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhausseƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à un aménagement de qualité de celle-
ŎƛΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞnagement global, en conformité avec les dispositions du présent règlement 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ; 
 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘorisation 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc.  

 



ZONE 4AU - ENTREE OUEST 

      

 

                                                          Page 237 sur 1337 - 4AU / Entrée Ouest 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées : 

- en respectant un recul de 5 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes ou projetées 
ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique ; 

- en respectant un recul minimum de 15 mètres par rapport à la RM65 (avenue du Martinet). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les constructions peuvent être édifiées en limites séparatives : 

- lorsque le bâtiment peut être adossé sur deux tiers au moins de sa longueur à un bâtiment existant et présente 
un gabarit en limite séparative inférieur ou égal à celui du bâtiment existant ; 

-  lorsque l'unité foncière présente un linéaire sur ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ 
pas 15 mètres, à condition que la longueur du bâtiment ou de la partie de bâtiment implantée sur la limite 
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ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ мл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŜǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ soit au plus égale à 3,50 
m ; 

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀƴƴŜȄŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜ 
sur la limite séparative et dont la longueur mesurée sur la limite séparative ne dépasse 6 mètres ; 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Υ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎŜǳƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊ 
unité foncière sous réserve de ne pas excéder une longueur de 6 mètres cumulée en limites séparatives, de ne 
pas excéder une hauteur de 3,50 mètres et une emprise bâtie de 20 mètres carrés  

Dans tous les cas de retrait, les constructions doivent respecter une distance comptée horizontalement de tout 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŞƎŀƭŜ Ł [ җ Iκн ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 
de 3 m. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements publics. 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les constructions doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŞƎŀƭŜ Ł [ җ Iκн ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎΦ 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment est à concevoir en pleine terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
au paysŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩabattage, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎibilité technique avérée, ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

adaǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾation maximum des 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 
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- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄistants et de 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE 5AU - ENTREE DE 
VILLAGE / RUE DU STADE 

 

 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
Le site dit « Entrée de village / rue du Stade » se situe sur la commune de Cournonsec, en entrée de village. La 
zone AU représente un site stratégique le long de la RM5 et à proximité du rond-poind de Londairac, desservi 
par le futur bustram 4. Il s'inscrit dans la continuité de la centralité du bourg de Cournonsec, en extension de 
faubourg. 
 
Principaux objectifs  
L'aménagement du secteur est destiné à accueillir un nouveau quartier mixte à dominante d'habitat, afin de 
renforcer la centralité urbaine de Cournonsec dans une logique de déplacements doux et apaisés. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- Les cinémas ; 
- Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylôneǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- Les installations classées pour ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à un aménagement de qualité de celle-
ŎƛΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻsitions du présent règlement 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ; 
 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réalisation des équipements internes à cette ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
collectivités (pƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc.  
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Řǳ ƴǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées : 

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 
à la circulation publique ; 

- soit en respectant un recul minimum de 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes ou 
projetées ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage)Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les constructions doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŞƎŀƭŜ Ł [ җ Iκн ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о 
ƳŝǘǊŜǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Non réglementé  

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

Les plŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝst à concevoir en pleine terre. 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
au paysage peǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀge, il est demandé de replanter 2 arbres de haute tige de valeur au moins équivalente (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
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ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘé technique avérée, ce principe de compensation pourra être 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les plantations doivent être rŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

Les ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

adaǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾation maximum des 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄistants et de 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE 6AU - CLOS DES PINS 
 

 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
Le site dit « Clos des Pins » se situe sur la commune de Cournonterral, entre le centre ancien et les quartiers est, 
au contact de la vallée du Coulazou qu'il surplombe. La zone AU représente un site stratégique le long de la 
DǊŀƴŘΩǊǳŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦŀǳōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ waрΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ le futur bustram 4. 
 
Principaux objectifs  
Le site correspond à des espaces en partie naturels, de part et d'autre de la Grand'rue, destinés à une 
urbanisation future en entrée de village et dans la continuité des quartiers existants. La zone est destinée à offrir 
une mixité de formes urbaines (habitat individuel, groupé et collectif) avec un projet structuré autour d'espaces 
verts et d'axes de mobilités douces. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 

Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- Les cinémas ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ;  
- Les constructions destinées aux entrepôts ;  
- [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀgements admis dans la zone ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛtés admis 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillemeƴǘǎ ƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à un aménagement de qualité de celle-
ci, selon ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł Ƴesure de la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
exclusivement affectés aux services de secours, de sécurité et à lΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł déclaration ou à autorisation 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc.  
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées : 

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 
à la circulation publique ; 

- soit en respectant un recul minimum de 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes ou 
projetées ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōlics. 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage), ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀux équipements publics. 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les constructions doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŞƎŀƭŜ Ł [ җ Iκн ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о 
mètres. Ces dispositions ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Non réglementé  

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳents publics. 

 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

De manière générale, la plantatioƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊt aux 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ 
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une ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀtionnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs publics. 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci doit être étudié dans le sens dΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- Les plantations existantes sur le terǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳents publics. 

 
Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE 7AU - NOUVEAU LYCEE 
 

 

 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
Le site du « Nouveau Lycée » se situe sur la commune de Cournonterral, à l'est de la RM5. Il s'inscrit dans une 
polarité d'équipements sportifs existants. Le site s'ouvre sur la plaine agricole et sera desservi par le futur 
bustram 4. 
 
Principaux objectifs  
Secteur destiné à accueillir un nouveau lycée, une halle des sports ainsi que des aménagements multimodaux, 
en préservant les interfaces avec la plaine agricole. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 : Types ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜnsemble de la zone : 

- Les constructions destinées Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les constructions destinées aux commerces et activités de service ; 
- Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ; 
- Les terrains de camping ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs et les villages de 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ; 
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎnaux radioélectriques à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhaussements des ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à un aménagement de qualité de celle-
ŎƛΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ global, en conformité avec les dispositions du présent règlement 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ; 
 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réalisation ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύΦ 

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non règlementé. 
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CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Non règlementé. 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Non règlementé. 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Non règlementé. 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
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ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
1 arbre de haute tige planté ou exiǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
situés à la fois dans la bande de retrŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǿŀƭeur esthétique et écologique) pour 1 arbre de haute tige abattu sur 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ.  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 
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- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

pǊƻƧŜǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE 8AU - AIGARELLE 
 

 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
Le site « L'Aigarelle » se situe sur la commune de Fabrègues, au sud du centre historique, proche de la RM613. Il 
correspond à un espace agricole situé entre le quartier récent de la Fabrique et le centre commercial existant. 
 
Principaux objectifs  
La zone est destinée à accueillir un nouveau quartier à dominante d'habitat proposant une mixité de logements 
collectifs et individuels, dans le prolongement des aménagements déjà réalisés sur La Fabrique, affirmant un 
élargissement de la centralité urbaine historique. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 
- Les constructions destinées aux commerces et activités de service ; 
- Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ; 
- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 

vacances ; 
- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- Les pylônes et ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- Les installations classées pour la prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛǎ 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations classŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à un aménagement de qualité de celle-
ŎƛΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ; 
 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊation ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
exclusivement affecǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- Les installations classées pour la prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc.  
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Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴs le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées : 

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 
à la circulation publique ; 

- soit en respectant un recul minimum de 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques existantes ou 
projetées ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage), les constructions doivent şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les constructions peuvent être implantées en limites séparatives ; dans tous les cas de retrait, les constructions 
doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la construction au point de 
la limite séparative qui en est le plus proche ŞƎŀƭŜ Ł [ җ Iκн ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Non réglementé  

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit  et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇace perméable.  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇace public et dans la bande de retrait par rapport aux 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻgique) pour 1 arbre de haute tige abattu sur 
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ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Il est exigé la plantaǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴt.  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

Les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ projet. Celui-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

projet la végétation existanǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  

 

Á ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦн ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 12 : Stationnement   

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant au règlement graphique (pièce F : stationnement) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Article 13 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 14 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

14.1 - Eau potable 
14.2 - 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  
14.3 - Réseaux de chaleur 
14.4 - Assainissement 

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 15 : Infrastructures, réseaux de télécommunications et communications 
électroniques  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 
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ZONE 9AU - COLLINE DE LA 
VALSIERE 

 
 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 
Localisation 
Le site dit « colline de la Valsière » est localisé au nord de la métropole de Montpellier, sur la commune de 
Grabels. Le secteur est délimité, au nord, par les boisements de la colline de la Tour Piquet, au sud, par des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ DŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ DŀƴƎŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ǇŀǊ ƭŜ « vallon 
ŘΩ!ǳǊŜƭ η espace naturel et paysager au bas duquel ont été bâtis des logements collectifs en R+2+attique. 
 
Principaux objectifs  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ŝǘ ǇǊŞservant les qualités paysagères, 
liées à la présence des arbres de haute tige et à la topographie. Il visera à promouvoir une mixité des formes 
bâties intégrés dans les boisements et le relief. 
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DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE DES 
ACTIVITES 
 
Article 1 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Sont interditǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
- Les constructions destinées à la restauration ; 
- Les constructions destinées au commerce de gros ; 
- Les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Τ 
- Les cinémas ; 
- Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- Les terrains de campings ou de caravanage ainsi que les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L) et les villages 
vacances ; 

- Les résidences mobiles de loisirs et les Habitats Légers de Loisirs (H.L.L) ; 
- Le stationnement isolé de caravanes ;   
- Les terrains affectés au garage collectif des caravanes et des résidences mobiles de loisirs ; 
- Les casses automobiles, dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides, de déchets ; 
- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ; 

- [Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
dimensions est supérieure à 25% de la hauteur du bâtiment ou supérieure à 5 mètres, support inclus ; 

- Les affouillements et exhaussements des sols qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction 
ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 

Article 2 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ des sols, constructions et activités admis 
sous conditions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ : 

- ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à un aménagement de qualité de celle-
ŎƛΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ; 
 

- Ŝǘ ŎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊation ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En outre, et sans préjudice des dispositions énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
pas pour leur voisinage de nuisances inacceptables et que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 
avec le milieu environnant : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ; 
- Les constructions destinées aux activités de serǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Τ 
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- [Ŝǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

colƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ ; 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
qui concourent au fonctionnement urbain et aux activités de proximité telles que : réparation 
automobile, pressing, déchèterie, station-service, chauffage et climatisation collectifs, service de santé, 
parc de stationnement couvert, combustion, etc.  

 

Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Conformément au Lexique (Titre I), les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre II de la partie 
1 : dispositions principales) et celles figurant règlement graphique (pièce E : mixité sociale / taille des 
logements) ǎΩŀǇpliquent 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 
Article 4 : Emprise 

Emprise au sol :  

Non réglementé. 
 

Emprise bâtie : 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), les dispositions figurant au règlement graphique (pièce C : 
espaces perméables / emprises bâties) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales)Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ constructions prises dans le plan vertical du nu de celles-ci.  

Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées en respectant un recul minimum de 5 mètres par rapport aux voies et 
emprises publiques existantes ou projetées ainsi qu'aux voies privées ouvertes à la circulation publique. Cette 
disposition ne s'applique pas aux dispositifs ouverts de couverture ni aux annexes d'une hauteur inférieure à 
мΣслƳΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Dispositions particulières indiquées au règlement graphique (pièce A : zonage) le long de certaines voies  

Nonobstant les dispositions générales énoncées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ fixée au règlement 
graphique (pièce A : zonage), les constructions doivent être ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ (= limite de référence fixe) 
ou en recul (= limite de référence minimale) de cette limite de référence, comme indiqué au règlement 
graphique (pièce A : zonage). /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

Les constructions doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŞƎŀƭŜ Ł [ җ Iκн ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ п 
mètres, sauf pour :  

- les annexes qui peuvent être édifiées en limites séparatives sous réserve de ne pas avoir un linéaire 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
de 3,5 mètres et une emprise au sol de 20 mètres carrés ; 

Ces dispositions nŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Les constructions doivent respecter une distance minimale comptée horizontalement de tout point de la 
construction ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŞƎŀƭŜ Ł [ җ Iκн ƳƛƴƛƳǳƳ п ƳŝǘǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл Ƴч ŘϥŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ƴϥŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
hauteur de 3,5 mètres. 

Article 8 : Hauteur maximale des constructions 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales), la hauteur maximale des constructions est déterminée au 
règlement graphique (pièce B : hauteurs). 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas aux équipements publics. 

Article 9 : Qualité urbaine, architecturale et paysagère  

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 

9.1. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Les dispositions de la partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et paysagère du 
présent règlement écrit et celles figurant au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / patrimoine) 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

9.2. Eléments de paysage et de patrimoine  

Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural sont identifiés en partie 3 : dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère du présent règlement écrit  et localisés au règlement graphique (pièce D : aspect extérieur / 
patrimoine). 

 

Article 10 : Performances énergétiques et environnementales  

Les dispositions du Titre II de la partie 1 : dispositions principales du présent règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ. 

Article 11 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

Conformément au Lexique (Titre I) et sans préjudice des dispositions communes applicables à toutes les zones 
(Titre II de la partie 1 : dispositions principales) : 
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11.1. Traitement paysager des espaces non bâtis  

Á Plantations et arbres de haute tige  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
м ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƭŀƴǘŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ  

DŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
Les emprises de pleine terre et le choix des espèces sont déterminés en cohérence afin de permettre un 
développement harmonieux des systèmes racinaires et des houppiers. Dans cette optique et afin de contribuer 
ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊœǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řŀƴs la bande de retrait par rapport aux 
limites séparatives.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ н ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ м ŀǊōre de haute tige abattu sur 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ramené à 1 arbre replanté de valeur au moins équivalente pour 1 arbre abattu.  

Á Traitement paysager des aires de stationnement de surface 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues, tant dans le choix de leur localisation que dans leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ŘŜ haute tige pour 2 places de stationnement.  

Les plantations doivent être ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
places. Lorsque 75 % des places de stationnement sont recouvertes de panneaux photovoltaïques, les arbres qui 
seront plantés peuvent néanmoins être regroupés sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces plantations doivent être organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité. Le traitement au 
sol des aires de stationnement doit permettre de faciliter l'infiltration des eaux pluviales par des techniques 
adaptées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦм ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

11.2. Traitement des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent être intégrés dans la conception globale de tout projet comme un élément 

structurant, en tant que composante de paysage et de biodiversité, selon une composition paysagère soignée, 

ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ 
plantations. 

Le traitement des espaces perméables doit également prendre en compte : 

- La gestion de l'eau pluviale, en relation avec la topographie, la géologie et la configuration du terrain, 

en limitant au strict nécessaire les surfaces imperméables par l'emploi de matériaux favorisant 

l'infiltration de l'eau (sable, gravier, dalles alvéolées, pavés non joints, pavés poreux...) et en concevant 

un aménagement qui intègre la rétention de l'eau pluviale (modelés de terrain, bassins, noues, stockage 

enterré...) ; 

- La superficie, la configuration et la localisation sur le terrain des espaces végétalisés et plantés pour 

assurer un bon développement des plantations et organiser, dans la mesure du possible, une continuité 

avec les espaces perméables sur les terrains voisins afin de créer un maillage écologique ; 

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

projet la végétation existante, les boisementǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

maintenir les sujets les plus significatifs dans l'aménagement des espaces végétalisés.  


































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































